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L i s t e  d e s  s i g l e s  u t i l i s é s  

 

 

AP-HP : Assistance Publique - Hôpitaux de Paris  

ARS : Agence Régionale de Santé 

ARSZ : Agence  Régionale de Santé de Zone 

CHIC : Centre Hospitalier Intercommunal de Créteil 

COD : Centre Opérationnel Départemental 

COGIC : Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises   

COZ : Centre Opérationnel Zonal 

COZr : Centre Opérationnel Zonal renforcé  

CRA : Cellule Régionale d’Appui 

CZA : Cellule Zonale d’Appui  

DG ARSZ : Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Zone 

DT : Délégation Territoriale 

EMIZDS : Etat-Major Interministériel Zonal de Défense et de Sécurité 

EMS : Etablissement Médico-Social  

ES : Etablissement de Santé  

EVAGGLO : Evacuation d’agglomération 

ORSEC : Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 

PDSD : Préfet Délégué à la Sécurité et à la Défense  

PSM 2 : Poste de Secours Médicalisé de 2ème génération  

PZDS : Préfet de Zone de Défense et de Sécurité  

RETEX : Retour d’Expérience 

SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente  

SDZS : Service de Défense Zonale et de Sécurité  

SGZDS : Secrétariat Général de la Zone de Défense et de Sécurité   

SIACED : Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défense  

SIDPC : Service Interministériel de Défense et de Protection Civile  

SMUR : Service Mobile d’Urgence et de Réanimation 

URPS : Unions Régionales de Professionnels de Santé
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Introduction 

En matière de gestion de crise, de prévention des risques et de maîtrise des vulnérabilités, 

l’essentiel est bien d’être capable de se poser les bonnes questions, d’engager des dyna-

miques positives permettant de dégager des comportements créatifs et cohérents. Pour cela, 

il est nécessaire d’envisager le retour d’expérience comme un outil d’apprentissage dont 

l’objectif est double : d’une part, il s’agit d’identifier des connaissances et de mettre en place 

des pistes d’amélioration et d’autre part, de les faire partager entre les acteurs de crise afin 

d’optimiser leur coopération dans le domaine de la prévention et de la gestion de toute situa-

tion exceptionnelle. La démarche de retour d’expérience pose donc la question de savoir 

comment apprendre à gérer ces dernières ou à les éviter. 

 

En Ile-de-France, la réalisation d’exercices de simulation et la survenue d’événements réels 

de crise notamment à caractère sanitaire, participent à l’interopérabilité des différents ser-

vices de l’Etat compétents chacun dans son domaine : acteurs de santé, services de se-

cours, préfectures,… . Dans l’idéal, la fin du jeu d’un exercice ou la résolution d’une situation 

de crise devraient être systématiquement suivies de la conduite d’une démarche de retour 

d’expérience non seulement interne à l’organisation de chaque acteur mais surtout externe 

entre tous.  

Dans les faits, un nombre important d’obstacles en empêche trop souvent la conduite. Pour 

ce faire, il serait indispensable d’élaborer une méthodologie bien définie servant de guide à 

sa conduite systématique.     

 

Le sujet de ce stage, réalisé au sein du service zonal défense sécurité de l’ARS de la zone 

francilienne, consistait à proposer une démarche d’amélioration de la conduite de retour 

d’expérience en cas de crise ou d’exercice majeur à caractère sanitaire, notamment en con-

tribuant à l’élaboration d’une méthodologie bien définie.   

Afin de comprendre les relations des différents acteurs intervenant dans la gestion de crise, 

ce rapport présentera dans un premier temps l’organisation des services de l’Etat notam-

ment en Ile-de-France. Ensuite, dans un deuxième temps, il s’attachera à l’analyse de deux 

événements récents (un exercice et une situation de crise réelle) et à la conduite de retour 

d’expérience qui les a suivis. Pour terminer, des pistes d’amélioration seront exposées afin 

de rendre la démarche efficace, pérenne et porteuse de sens. Ce qui est en jeu ici relevant 

de l’anticipation et de la préparation à toute situation de déstabilisation du quotidien.  

 

 

"Plus on remonte loin dans le passé, mieux on prépare le futur."  
Winston Churchill
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1. L’organisation de la gestion de crise sanitaire et de la défense 

sécurité  

 

1.1. Le niveau national : une gestion partagée entr e le ministère de 

l'Intérieur et le ministère de la Santé  

Au niveau national, la gestion de crises de toute nature repose sur les dispositions du code 

de la défense qui précise que "chaque ministre est responsable, sous l’autorité du Premier 

ministre, de la préparation et de l’exécution des mesures de défense et de sécurité nationale, 

incombant au département dont il a la charge"1. Concernant les crises sanitaires majeures, 

le pivot de l’organisation est le ministère de l’Intérieur qui est chargé de l’anticipation et du 

suivi des crises susceptibles d’affecter la sécurité ou l’ordre public2. Le ministère de la Santé 

est, quant à lui, toujours partie prenante dans la gestion d’une crise sanitaire, cette 

implication étant en effet légitimée par le caractère sanitaire de l’événement qui touche alors 

au domaine de la santé (épidémie, exposition de la population…) ou par les impacts sur la 

santé d’un événement extérieur (catastrophes naturelles, attentats, pollution accidentelle du 

milieu,…). De ce fait, une gestion transversale des crises s’opère entre le ministère de la 

Santé et le ministère de l’Intérieur, en particulier à travers la constitution d’une cellule de 

crise conjointe afin d’apporter une réponse efficace et complète aux attentes du citoyen.  

Le code de la défense dispose par ailleurs que le ministre de la Santé est "responsable de 

l’organisation et de la préparation du système de santé et des moyens sanitaires 

nécessaires à la connaissance des menaces sanitaires graves, à leur prévention, à la 

protection de la population contre ces dernières ainsi qu’à la prise en charge des victimes. Il 

contribue à la planification interministérielle en matière de défense et de sécurité nationale 

en ce qui concerne son volet sanitaire"3.  

 

1.2. Le niveau zonal  

L’organisation territoriale de la défense civile se divise en sept zones sur l’Hexagone (Nord, 

Est, Sud, Sud-est, Sud-ouest, Ouest et Paris) et cinq pour l’Outre-mer (Polynésie française, 

Océan indien, Nouvelle-Calédonie, Antilles et Guyane)4. Chaque zone de défense est le vec-

teur essentiel dans le dispositif de réactivité de l’Etat puisqu’il s’agit de l’échelon de premier 

rang en matière de préparation et de gestion des crises majeures relevant de la sécurité na-

tionale. Ces zones de défense sont des circonscriptions territoriales, suprarégionales desti-

nées à faciliter la gestion par les services déconcentrés de l’Etat d’un événement de crise 

dont l’importance implique la mise en œuvre de moyens dépassant le niveau départemental.  

 
                                                                 
1Article L 1141-1 du code de la défense.  
2Décret n° 2012-771 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’Intérieur. 
3Article L 1142-8 du code de la défense. 
4 Article R 1211-4 du code de la défense  +  voir annexe n° 2. 
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1.2.1. L’organisation de la défense civile au nivea u zonal 

Dans chaque zone de défense et de sécurité, l’Etat est représenté par un Préfet de Zone de 

Défense et de Sécurité (PZDS) qui est le préfet du département situé au chef-lieu de la zone 

de défense.  

En matière de gestion de crises sanitaires, tout comme le niveau national, l’échelon zonal se 

caractérise par la collaboration de deux entités : le préfet de zone et l’ARS de zone (ARSZ), 

eux-mêmes en lien avec leur niveau national respectif et leur correspondants territoriaux.  

 

1.2.2. Les pouvoirs du préfet de zone de défense et  de sécurité  

Sous l’autorité du ministère de l’Intérieur et indirectement du Premier ministre, le préfet de 

zone est le garant de la préparation et de l’exécution des mesures de sécurité nationale au 

sein de sa zone de défense et de sécurité. A ce titre, il a pour mission d’élaborer et d’arrêter 

les différents plans nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures. Responsable de la ges-

tion des crises et des mesures non militaires de défense au sein de son territoire, il prépare 

le dispositif ORSEC de zone, tel que prévu à l'article 14 de la loi de modernisation de la sé-

curité civile5. Ce dispositif s’inscrit dans le dispositif général de la planification de défense et 

de sécurité civiles qui prévoit des dispositions générales traitant des éléments nécessaires à 

la gestion de tout type d'événement, complétées, le cas échéant, par des dispositions spéci-

fiques pour faire face aux conséquences prévisibles de chacun des risques et menaces qui y 

auront été recensés (inondation, transport de matières radioactives, cyclones,...). 

Le préfet de zone a également pour mission d'assurer la répartition sur l’ensemble du terri-

toire de la zone des moyens des services de défense et de sécurité civils et des moyens des 

forces armées mis à disposition par voie de réquisition ou de concours. Il a également la 

charge d'organiser des exercices d’origine zonale. Enfin, il coordonne l’action des préfets de 

régions et de départements ainsi que celle des délégués de zone6 des services déconcen-

trés de l’Etat en ce qui concerne la préparation et la mise en œuvre des mesures relatives à 

la sécurité intérieure et à la sécurité civile.  

Pour assurer ces missions, il est secondé sur le territoire par un Préfet Délégué à la Sécurité 

et à la Défense (PDSD) et par un Etat-Major Interministériel Zonal de Défense et de Sécurité 

(EMIZDS) qui s'appuie sur un Centre Opérationnel Zonal (COZ) pouvant être activé à tout 

moment en cas de survenue d'événement exceptionnel.   

                                                                 
5 Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. Cette loi organise la mobilisation, la mise en œuvre 
et la coordination des actions de toute personne publique et privée concourant à la protection générale des populations sous 
la forme d’un dispositif appelé dispositif ORSEC qui comprend une déclinaison zonale, départemental et maritime.  
Le dispositif ORSEC doit être adapté à la nature, à l'ampleur et à l'évolution de l'événement par son caractère progressif et 
modulaire. Il organise l'échange d'informations provenant des personnes publiques et privées afin d'assurer une veille 
permanente. Des dispositions spécifiques complètent les dispositions générales ORSEC: il s'agit de données, analyses et 
spécificités d'un aléa naturel ou technologique (glissement de terrain, rupture de barrage, accident dans un tunnel, etc.) 
complétées par une description des actes réflexes des intervenants susceptibles de porter secours aux populations.  
6Les délégués de zone sont les responsables zonaux des administrations de l’Etat, répondant auprès du préfet de zone. Le 
Directeur Général de l’ARS de zone remplit ce rôle sur le plan santé en  " assistant " le préfet de zone lors de la survenue d'un 
événement à caractère sanitaire.
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Enfin le préfet de zone de défense et de sécurité reste l’interlocuteur privilégié du niveau 

national. 

 

1.2.2.1. Les prérogatives du PZDS en cas de situati on de crise  

En cas de situation de crise, le préfet de zone peut disposer de pouvoirs particuliers, 

puisqu’il "prend les mesures de coordination nécessaires lorsqu’intervient une situation de 

crise ou que se développent des événements d'une particulière gravité, quelle qu'en soit 

l'origine, de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre 

circulation des personnes et des biens ou à porter atteinte à l'environnement,(…)"7. En cas 

d'accident ou de catastrophe dont l'étendue dépasse le cadre d'un département ou nécessite 

des moyens qu'un département ne peut fournir seul, il met en place une ou des dispositions 

générales ou spécifiques du dispositif ORSEC de zone. S’il le juge nécessaire, il peut 

mobiliser les moyens de secours relevant de l’Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements publics et, en tant que de besoin, mobiliser ou réquisitionner les moyens 

privés nécessaires aux opérations de secours dont il assure la direction ou la coordination. 

Enfin, il peut activer, s’il y a lieu, le dispositif ORSEC départemental ou maritime. 

En cas d’évènements graves nécessitant une forte implication des pouvoirs publics, il 

devient l’interface privilégiée entre les autorités centrales et les acteurs de terrain et a la 

charge de coordonner la communication de l'Etat pour les crises dont l'ampleur dépasse le 

cadre du département.  

N’intervenant que pour des mesures s’appliquant au-delà des limites d’un département, il 

pourra apporter son appui aux préfets de département en prenant à sa charge la production 

des arrêtés relatifs à certaines mesures de police administrative de portée zonale, 

notamment en matière de réquisition ou de trafic routier. Ce pouvoir ne se substitue pas à 

celui des préfets mais s’exerce en complémentarité avec les leurs puisque ces derniers 

restent l’échelon opérationnel en cas de crise8. 

Par ailleurs, en cas de survenue d’une situation exceptionnelle, il peut s’appuyer sur son 

COZ qu’il peut activer et qui devient un COZ renforcé (COZr) comprenant un délégué de 

zone de défense et de sécurité de chaque administration de l'Etat concernée par la nature de 

la crise. Ainsi, en cas de crise sanitaire, un représentant du ministre chargé de la Santé est 

appelé à renforcer ce COZr9. Sa présence est en effet indispensable pour son expertise 

dans son domaine de compétence dans l’analyse de l’étendue d’un phénomène et des 

risques encourus par les populations. Ce COZr reste en lien permanent avec son équivalent 

au niveau national, le COGIC (Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises). 

 

                                                                 
7 Article R 1311-7 du code de la défense.  
8 En vertu de l’article R 1311-4 du code de la défense, les préfets de zone dirigent l’action des préfets de région et de 
département en ce qui concerne la préparation et la mise en œuvre des mesures relatives à la sécurité intérieure et à la 
sécurité civile. 
9 Voir annexe n° 3. 
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1.3. L’ARSZ 

Le code de la santé publique dispose que l’ARSZ est celle du chef-lieu de département siège 

de la zone de défense10. Elle est chargée d'assister le préfet de zone dans la mise en œuvre 

des missions de sécurité nationale et notamment de défense sanitaire, et donc de préparer 

et de mettre en application, les différents plans relatifs à la protection de la population placée 

sur son territoire11.  

Ses missions obéissent à des principes généraux : en plus de celles relatives au conseil, à 

l’expertise et à l’information du préfet de zone, l’ARSZ est chargée à travers son Directeur 

général de coordonner et d’animer l’action de sécurité civile des ARS de sa zone ainsi que 

de tout autre service rattaché au ministère de la Santé.  

 

1.3.1. Le Directeur général de l’ARSZ 

Le directeur général de l'ARSZ (DG ARSZ) est le correspondant du préfet de zone.  

Placé sous son autorité, il participe, dans son domaine d'attribution, à la préparation des me-

sures concourant à la défense et à la sécurité nationale et contribue à la gestion des crises 

majeures, notamment sanitaires. Il est responsable de la mise en œuvre de la politique zo-

nale de défense et de sécurité. En tant que conseiller " santé ", il doit contribuer sur le volet 

sanitaire au renfort de l’état-major de zone par la réalisation de planification ou d’analyses de 

risques,… .  

Il assure la mise en œuvre des axes de la politique commune de la zone, afin d’apporter une 

réponse unique et fédérée face à tout événement susceptible de conduire à une crise. Il re-

cense les moyens et les capacités de la zone dans le champ de compétence de l’ARS ; 

moyens et capacités pouvant être mobilisés comme renforts interdépartementaux en cas de 

crise. Par ailleurs, il a la charge de coordonner, favoriser et participer aux actions de forma-

tion ou d’information de défense et de sécurité des personnels des ARS. A ce titre, il coor-

donne l’action des autres ARS, celle des cellules de défense et de sécurité des services et 

organismes relevant du ministère de la Santé implantés dans sa zone et doit s’assurer de 

l’échange d’informations entre les ARS de sa zone, l’ARSZ et l’administration centrale.  

Pour ce faire, il dispose sous son autorité directe du Service de Défense Zonale et de Sécu-

rité (SDZS) qui constitue un outil destiné à lui donner en permanence les moyens d’assister 

le préfet de zone dans l’exercice de ses compétences. Ce service lui permet d’animer le ré-

seau des acteurs " défense, sécurité et prévention " en coordonnant, favorisant et participant 

à des échanges d’informations, à l’élaboration des plans, à la mise en place d’exercices, aux 

astreintes, à la rédaction de documents ou d’outils notamment cartographiques, … .  

 

                                                                 
10 Articles L 1435-2 et R 1435-7 du code de la santé publique. 
11 Il peut d’agir de plans tels que le plan canicule, le plan iode, le plan pandémie, le plan NRBC, les volets sanitaires du 
dispositif ORSEC zonal.  
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1.4. Le niveau opérationnel de la gestion de crise : les préfets de 

département et les ARS de la zone 

 

1.4.1. Le préfet de département  

Au même titre que le préfet de zone, le préfet de département dispose de nombreuses pré-

rogatives relatives à la gestion des crises sanitaires : il est le garant du maintien de l’ordre et 

de la sécurité de la population sur son département et est chargé de la préparation et de 

l'exécution des plans de secours. 

Au sens de la loi sur la modernisation de la sécurité civile de 2004, il assure la fonction de 

directeur des opérations de secours lorsqu’une opération de sécurité civile dépasse les li-

mites d’une commune, que l’ampleur du sinistre dépasse les moyens communaux ou que le 

maire s’est abstenu de prendre les mesures nécessaires.  

En matière de sécurité civile, le préfet exerce son autorité directe sur les administrations et 

autres organismes publics et dispose du SIDPC (Service Interministériel de Défense et de 

Protection Civile) qui est le relais de la stratégie dégagée en EMIZDS. Il dispose également, 

si besoin est, des services des collectivités locales et peut demander le concours des forces 

armées ou les requérir. Il peut également faire appel aux moyens locaux ou nationaux et 

réquisitionner des moyens privés. 

En cas de crise, il s’appuie sur un Centre Opérationnel Départemental (COD) composé de 

membres de son équipe et des représentants de l’ensemble des services déconcentrés con-

cernés par la nature de l’événement. De plus, il dispose de moyens matériels spécifiques 

mobilisables et utilisables à tout moment. Il est en relation constante avec la Délégation Ter-

ritoriale (DT) de l’ARS située dans son département et travaille en étroite collaboration avec 

le délégué territorial (ou son représentant) qui peut être amené à venir siéger au sein du 

COD activé.   

 

1.4.2. Les ARS de la zone   

Elles disposent elles aussi d’un service chargé de la gestion des crises sanitaires pouvant 

survenir sur leur territoire. Elles offrent par ailleurs leur appui au préfet du département dans 

lequel elles sont situées en cas de besoin notamment par le biais de protocoles de 

coopération12 signés entre le DG ARS et les différents préfets de départements de la région. 

Ces documents conclus pour trois ans et renouvelés par tacite reconduction définissent les 

modalités d’actions et de prestations mises en œuvre par les agences, relevant de la 

compétence du préfet de département au titre de la veille, de la sécurité et de la police 

sanitaires, ainsi que de la salubrité et de l’hygiène publiques. 

En cas de crise sanitaire, les protocoles fixent les modalités de mobilisation des agents de 

l’ARS qui peuvent être appelés en renfort lorsque le COD est activé en préfecture.    

                                                                 
12 Voir annexe n° 4. 
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1.5. L’Ile-de-France : une organisation zonale spéc ifique 

 

1.5.1. Une spécificité territoriale 

La zone de défense francilienne est organisée différemment des autres zones de défense 

françaises. Elle est mono-régionale alors que toutes les autres comprennent plusieurs 

régions et puis, contrairement à l’organisation qui régit le fonctionnement des autres zones 

de défense, le préfet de la zone francilienne n’est pas le préfet de la région Ile-de-France 

mais le préfet de Police de Paris. Ce dernier est donc non seulement responsable de la 

sécurité des personnes et des biens, ainsi que de la sécurité civile, pour l'agglomération 

parisienne (Paris et les départements de la petite couronne)13, mais a également pour 

mission de préparer et de coordonner toutes les mesures permettant de gérer une crise à 

l'échelle de son territoire (Paris et les sept départements franciliens)14. Ainsi, les services 

préfectoraux en charge de la gestion de crise en Ile-de-France sont situés au sein de la 

préfecture de Police de Paris et non au sein de la préfecture de région située également à 

Paris. 

 

1.5.2. L’ARSZ francilienne et le Service de Défense  Zonale et de Sécurité  

L’ARS de zone en Ile-de-France est donc naturellement l’ARS de la région Ile-de-France. 

Elle comprend un SDZS qui assiste en permanence le DG ARSZ en lui donnant les moyens 

d’assister le préfet de zone dans l’exercice de ses attributions en matière de gestion de crise 

à caractère sanitaire. Ce service s’articule autour d’un conseiller sanitaire de zone et d’un 

conseiller de défense et de sécurité de zone, assistés par deux chargées de mission et par 

un secrétaire. Collaborant directement avec l’état-major de zone à la préfecture de zone, le 

SDZS est le représentant du DG ARSZ et l’interlocuteur privilégié des services préfectoraux 

pour la gestion de crise.  

 

1.5.3. Les missions du SDZS en Ile-de-France 

Ce service est chargé, pour l’ensemble de la zone Ile-de-France, d’organiser la gestion des 

événements exceptionnels et de participer à la gestion de crises à composante sanitaire. 

Pour ce faire, il prépare le Plan Zonal de Mobilisation15 en concertation avec les ARS de la 

zone, le préfet de zone et les établissements sanitaires chargés d’assurer la réserve sani-

taire en termes d’acquisition, de fabrication, d’importation, de distribution et d’exportation des 

produits et services nécessaires à la protection de la population face aux menaces sanitaires 

graves.  

                                                                 
13 Les départements de la petite couronne francilienne sont les Hauts-de-Seine (92), la Seine-Saint-Denis (93) et le Val-de-
Marne (94). 
14 Les sept départements franciliens regroupent ceux de la petite couronne cités précédemment auxquels il faut ajouter la 
Seine-et-Marne (77), les Yvelines (78),  l’Essonne (91) et le Val-d’Oise (95) qui forment, pour leur part la grande couronne.  
15 Le décret n° 2013-15 du 7 janvier 2013 relatif à la préparation et aux réponses aux situations sanitaires exceptionnelles définit 
le contenu et les modalités d’adoption du Plan Zonal de Mobilisation. 
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Son second volet d’actions consiste à coordonner la rédaction des volets départementaux 

des plans de défense et de sécurité pour les rendre interopérables au sein de la région et 

pouvoir ainsi être en mesure de répondre aux spécificités territoriales de l’Ile-de-France. En 

effet, en matière de crises sanitaires majeures, une des exigences des autorités de santé 

repose sur la cohérence interdépartementale. C’est ainsi que les plans ont pour vocation 

d’être un concept de boite à outils universel complétée d'éléments thématiques spécifiques 

(inondation, canicule, grand froid, événement météorologique, NRBC16, SATER17, …). Dans 

cette conception, l’homogénéité et la compatibilité des volets santé des plans (plans blancs 

élargis par exemple18) avec la structuration des dispositions ORSEC est essentielle.  

Sur le plan opérationnel, la gestion de crise et les missions du service reposent sur la mise à 

jour des données relatives à la défense sanitaire ainsi qu’à l’état de la réponse (établisse-

ment d’une cartographie zonale recensant les installations industrielles, les sites classés 

SEVESO pouvant présenter un risque pour la population, recensement des capacités 

d’accueil des établissements de santé de la zone en cas de survenue d’un événement sani-

taire nécessitant des hospitalisations massives, mise à jour des annuaires relatifs aux trans-

ports sanitaires de victimes potentielles, ...).  

En situation de crise, le SDZS a la possibilité, sur sollicitation du DG ARSZ, de déployer une 

Cellule Zonale d’Appui (CZA) aussi appelée Cellule Régionale d’Appui (CRA) qui assiste les 

DT dans la gestion de crise sur leur territoire. Par ailleurs, le SDZS est le correspondant de 

l’EMIZDS en ce qui concerne l’organisation de la gestion du volet sanitaire lors de la réalisa-

tion d’exercices de crise ou de survenue d’événements réels.  

Enfin, il initie lui-même un planning annuel d’exercices simulant des crises de toute nature 

(inondation, attentat terroriste, crash aérien, rupture d’alimentation en eau potable,…)19 aux-

quels participent les DT (chacune responsable sur son territoire).  

  

Ce stage d’étude a reposé sur l’analyse de deux événements d’importance majeur (un exer-

cice et une crise) ayant eu lieu récemment en Ile-de-France afin d’en analyser les déroule-

ments et les retours d’expérience pour proposer des pistes d’amélioration à cette démarche 

d’apprentissage, notamment des éléments de méthodologie.   

  

                                                                 
16 Nucléaire Radiologique Biologique et Chimique. 
17 Sauvetage Aéroterrestre. 
18 L’article R 3131-6 du code de la santé publique dispose que " Le plan blanc élargi  recense à l’échelon du département 
l’ensemble des personnes, biens et services susceptibles d’être mobilisés pour une crise sanitaire grave […]. En fonction des 
risques qu’il identifie, il définit les modalités de leur mobilisation et de leur coordination […]. ". 
L’article R 3131-7 du CSP dispose lui que " le plan blanc élargi est préparé par le [DG ARS] […]. ".   
19 Voir annexe n° 5. 
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2. La réalisation d’exercices majeurs et la gestion  de situations 

de crise : deux événements récents à dimension loca le 

 

L’entraînement et les exercices de crise constituent l’aboutissement de la démarche de plani-

fication. Ils permettent de passer de l’acquisition de savoirs au développement de savoir-

faire des acteurs, de tester le dispositif opérationnel et ses composantes et de valider les 

procédures et les outils élaborés lors des séances de travail consacrées à la planification.  

Sans la réalisation régulière de ces exercices, tout plan de gestion de crise est une structure 

virtuelle, vide de sens. C’est la raison pour laquelle tout exercice de simulation doit être 

construit autour d’un scénario se rapprochant le plus possible de la réalité (en cela souvent 

modélisé à partir de situations rares mais réelles) afin de permettre aux acteurs de s’emparer 

de l’incident et de développer les réflexes nécessaires pour être efficace le jour de la surve-

nue d'un événement réel. 

En Ile-de-France, la réalisation d’exercices de crise peut être initiée par les différents acteurs 

concernés chacun pour ses compétences dans la gestion de situations de crise : la 

préfecture, les ministères, l’ARS et les DT, des établissements de santé, la brigade des 

sapeurs-pompiers de Paris…  

Ces exercices font donc l’objet d’une démarche d’interopérabilité entre tous les acteurs 

susceptibles d’avoir un rôle à jouer lors de leur déroulement.     

2.1. EVAGGLO : un exercice d’importance majeure 

 

2.1.1. Objectif général 

Organisé en décembre 2012 à l’initiative de la préfecture de zone, EVAGGLO (pour "évacua-

tion d’agglomération") est un exercice réalisé pour faire suite à une réflexion pluri partena-

riale consacrée à l’élaboration de deux dispositions générales ORSEC (zonale et départe-

mentale), relatives à la mise en sécurité des populations. Il devait permettre de compléter 

ces dispositions applicables en cas de survenue d’un événement réel. 

Ses objectifs consistaient plus précisément à tester les propositions inscrites dans les projets 

de dispositions générales, touchant le confinement et l’évacuation des populations liés à la 

survenue d’un évènement à cinétique lente (évacuation programmée ou différée) comme à 

cinétique rapide (confinement, évacuation réflexe). Il s’agissait d’un exercice cadre, limité par 

différentes conventions d’exercice qui ne devait notamment pas donner lieu à communication 

réelle extérieure en dehors de contacts avec des partenaires directs liés au jeu de l’exercice.  

 

2.1.2. Scénario et acteurs  

L’exercice était bâti sur un scénario réaliste de découverte d’une bombe de 500 kg dans le 

XVème arrondissement de Paris (situé dans le sud-ouest de la capitale), puis de son explo-
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sion. Cet arrondissement est le lieu d’implantation de l’Institut Pasteur et de plusieurs éta-

blissements de santé (ES) et médico-sociaux (EMS) dont le plus important est le centre hos-

pitalier spécialisé en pédiatrie Necker-enfants malades qui comprend 600 lits.  

Le scénario s’articulait autour de deux phases distinctes : 

�  la première permettait de tester un scénario d’évacuation programmée donc la mise 

en place d’un exercice à cinétique lente. En cela, elle s’inspirait d’un travail réellement effec-

tué en 2010, dans l’hypothèse finalement non avérée, de la découverte d’une bombe de la 

dernière guerre au sein d’un chantier du sud de Paris (proche de l’arrondissement au sein 

duquel l’exercice a été réalisé) ;  

� la seconde phase permettait de tester le confinement (en raison de l’explosion de la 

bombe provoquant l’effraction du périmètre du laboratoire P320 de l’Institut Pasteur) puis 

l’évacuation en urgence du quartier concerné dont la population avait été estimée à plus de 

140 000 personnes. Il avait de plus été considéré dans le scénario que 3 % de ces 140 000 

résidents, soit 4 500 personnes, étaient hébergées en structures sanitaires (ES et EMS). 

Les services de l’Etat impliqués dans cet exercice étaient ceux sollicités dans l’éventualité de 

la survenue réelle d’un événement de cette nature : services préfectoraux, acteurs de santé 

(ARS, SAMU, …), ville de Paris… .   

 

2.1.3. Objectifs et enjeux pour l’ARS  

Concernant la gestion de l’aspect sanitaire et médico-social de l’exercice, l’objectif était de 

coordonner la mobilisation de l’ensemble des acteurs responsables de ce volet lors d’une 

éventuelle évacuation d’agglomération afin d’obtenir deux effets majeurs :  

� assurer la sécurité sanitaire des personnes évacuées ; 

� assurer la continuité de la réponse à l’offre de soins.  

L’ARS était responsable sous l’autorité du préfet, de l’organisation, du confinement et/ou de 

l’évacuation des structures sanitaires et médico-sociales, ainsi que de la réorganisation de la 

continuité des soins et de la couverture sanitaire des structures d’hébergement provisoire. 

L’agence devait répondre à un double objectif : général et spécifique .  

L’objectif général devait lui permettre de valider et d’affiner éventuellement le volet santé 

qu’elle avait préparé avec la collaboration étroite de la coordination du SAMU et intégré dans 

les dispositions générales du dispositif ORSEC en étant en mesure : 

- d’identifier les structures concernées ; 

- d’alerter et de communiquer ; 

- de définir les besoins nécessaires ; 

- de s’organiser avec les services de la ville de Paris.  

 

                                                                 
20 Les laboratoires P3 renferment des agents biologiques dont la contamination (qui peut se faire par l’air) peut avoir des 
conséquences graves voire mortelles.  Il s’agit par exemple d’agents biologiques tels que : anthrax, ESB, SRAS, tuberculose, 
typhus, fièvre jaune,… . 
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Ses objectifs spécifiques  relevaient plus de l’organisation interne de l‘agence dans la ges-

tion de crise. Il s’agissait notamment : 

- de tester son organisation (diffusion de messages d’information interne (Direction gé-

nérale de l'agence, directions "métiers", services joueurs, DT)) ; 

- d’élaborer une réflexion sur les moyens de développer une culture de crise au sein 

du pôle médico-social de l’agence et dans les EMS ; 

- de diffuser les messages d’alerte aux partenaires santé (coordination zonale de   

SAMU, URPS21, conseil de l’Ordre notamment) ; 

- d’identifier les ES et les EMS inclus dans le périmètre de confinement ou 

d’évacuation décidé par le préfet et de leur diffuser une information appropriée con-

forme aux éléments de langage validés en préfecture ; 

- le cas échéant, de contribuer à l’expertise en termes de bénéfices / risques, des op-

tions de confinement ou d’évacuation ; 

- le cas échéant, de contribuer à l’expertise des autres risques sanitaires. 

 

2.1.4. Les limites d’un exercice reproduisant diffi cilement la survenue d’un 

événement réel  

 

2.1.4.1. Un exercice trop dense  

A l’issue de l’exercice, les différents acteurs impliqués ont pu faire part de leur ressenti à 

chaud sur son déroulé. Il a été majoritairement jugé comme étant trop dense. En effet, la 

cellule ad hoc qui animait le jeu au niveau préfectoral, a procédé, lors de la montée en puis-

sance de l’action, à l’injection de nombreux éléments jugés peu ou pas utiles au regard des 

objectifs de l’exercice et du test correct de certaines actions.  

Ainsi, le passage de la phase d’évacuation programmée à celui de l’évacuation d’urgence 

(liée à l’explosion de la bombe) de même que la survenue de différents événements dans un 

temps limité (l’explosion simultanée d’autres engins situés dans d’autres quartiers parisiens) 

a été jugée comme peu vraisemblable en réalité.  

 

2.1.4.2. Un exercice trop court pour tester efficac ement les réactions des moyens 

sanitaires  

Du point de vue de l’ARS, cet exercice en temps restreint a présenté un certain nombre de 

limites. En effet, il n’a pas permis de tester plusieurs aspects de la gestion sanitaire de la 

crise scénarisée : notamment, la mobilisation des transports sanitaires et l’organisation de 

norias de véhicules dans le contexte d’un déclenchement du Plan de Gestion de Trafic et 

d’autre part, le déploiement des centres médicaux d’évacuation, tant en termes de logis-

                                                                 
21 URPS : Unions Régionales de Professionnels de Santé. Elles ont été créées par la loi HPST du 21 juillet 2009 qui prévoit 5 
URPS élues par les professionnels libéraux en exercice sous le régime conventionnel : URPS médecins libéraux, pharmaciens 
d’officine, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes et chirurgiens-dentistes. 
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tiques (déplacement des PSM 222, approvisionnement et nourriture,…) que de leur arme-

ment par des personnels (mobilisation des renforts, …).  

De plus, lors de la survenue d’un événement comprenant de tels enjeux sanitaires, les per-

sonnels de santé, sollicités pour venir renforcer les structures de santé, sont réquisitionnés 

par arrêté préfectoral. Or, la période d’action extrêmement limitée de l’exercice a empêché 

les services de la préfecture de prendre en compte les aspects juridiques liés à cette réquisi-

tion, soulignant la problématique de la notification de ces arrêtés non compatible avec le 

temps de l’urgence. Enfin, l’ARS a souligné le caractère irréaliste d’une telle évacuation du 

fait de la quasi-impossibilité de mobiliser "en vrai" l’ensemble des ressources listées dans le 

scénario dans un temps si limité.  

Confrontée à ces constats, la préfecture de zone n’a pu que s’interroger sur ses capacités 

ainsi que celles de l’ensemble des services de l’Etat pour mobiliser les moyens réclamés par 

les différents acteurs intervenus dans le jeu et par déduction dans le processus de gestion 

d’un événement réel de cette nature et de cette ampleur.  

 

2.1.5. Les retours d’expérience réalisés  

Un premier retour d’expérience (RETEX) à chaud piloté par le préfet a été réalisé le lende-

main de l’événement. Par la suite, les différents services ayant pris part au jeu de l’exercice 

ont chacun procédé à un debriefing interne.  

 

L’ARSZ 

L’agence a procédé à la réalisation d’un RETEX selon une grille d’analyse bien définie por-

tant d’abord sur des éléments précis relatifs à la gestion interne de l’événement : articulation 

siège / DT, organisation de la cellule de crise en situation d’exercice, articulation entre la 

cellule de crise du siège et le représentant de l’agence au COZ, articulation des compé-

tences ARS / SAMU, coordination des SAMU entre eux… .  

Dans un second temps, elle s’est attachée à analyser les éléments relatifs à la gestion de 

l’aspect sanitaire de l’événement pour en tirer des conclusions en termes de points positifs 

comme négatifs. Même si globalement, les acteurs de santé ont répondu aux commandes 

en simulant la mise en œuvre des actions mentionnées dans le volet santé de la disposition 

générale ORSEC, l’ARS s’est interrogée, dans le cadre du passage du virtuel à la réalité, sur 

la capacité réelle qu’elle aurait avec ses partenaires pour gérer certains aspects d’un tel 

événement : par exemple, mobiliser massivement les transports sanitaires ou encore régler 

les questions de logistique nécessaires à l’installation des centres médicaux d’évacuation. 

Pour cela, elle a évoqué la pertinence de procéder à des exercices plus limités en séquence 

afin d’être en mesure de compléter les enseignements tirés d’EVAGGLO. 
                                                                 
22 PSM 2 : Postes Sanitaires Mobiles de 2ème génération. Ils renforcent en situation d’exception et dans des délais très courts les 
moyens des SMUR voire ceux d’un hôpital en cas d’afflux massif de victimes. Ils assurent des soins réanimatoires classiques 
pour 500 victimes pendant au moins 24 heures et sont capables de faire face à une rupture brutale des circuits 
d’approvisionnements en produits pharmaceutiques d’urgence. 
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De façon générale, l’exercice a été jugé comme étant riche d’enseignements notamment sur 

la capacité interne de fonctionnement de l’agence en situation d’événement exceptionnel 

tout en permettant l’identification de marges de progression. Il a aussi permis de confirmer 

une large appropriation de ce type de simulation par les différents intervenants au sein de 

l’ARS, témoignant de la constitution progressive d’une culture de crise interne et la volonté 

de constituer un potentiel de travail au sein du service Veille et Sécurité Sanitaire de 

l’agence dédié à la planification et à la préparation de crise.    

 

La préfecture de zone  

Les RETEX réalisés par chaque acteur ont été formalisés par un compte rendu transmis au 

Secrétariat Général de la Zone de Défense et de Sécurité (SGZDS) de la préfecture de 

zone, dont le rôle consistait à en analyser chaque composante afin d’en faire une synthèse 

et d’élaborer un document final.   

Ce dernier devait faire l’objet d’une présentation / discussion / validation réunissant 

l’ensemble des intervenants lors d’une réunion commune pilotée par le préfet de zone.  

Or, sept mois après le déroulement de l’exercice, cette démarche n’a pas encore été initiée. 

Elle devrait l’être dans le courant de l’année, la préfecture évoquant un manque de moyens 

et de personnel dédié spécifiquement à ce sujet au sein du SGZDS. Dans les faits, ces ser-

vices ne disposent effectivement pas de suffisamment de personnel ETP23 (0,2) sur la thé-

matique RETEX pour pouvoir optimiser un travail d’analyse rapide et important dans des 

délais relativement raisonnables (un à deux mois) après la fin d’un exercice. Ce point est 

pourtant essentiel notamment pour la restitution de détails notés pendant la phase d’action 

du jeu et encore présents dans les mémoires.   

Mais, au regard des critiques émises de façon unanime par les acteurs et relatives au dérou-

lé de l’exercice organisé par la préfecture (à qui l’on reproche de ne pas avoir été en mesure 

de scénariser un exercice trop irréaliste), il est légitime de s’interroger sur la raison de cette 

absence de "réactivité" dans un délai "raisonnable" pour être efficace. Il est tout à fait con-

cevable que reconnaître sa responsabilité lors de la survenue de dysfonctionnements ou 

d’échecs est une démarche qui ne va pas de soi surtout dans le cadre de la mise en place 

d’un événement que l’on a soi-même initié et organisé. Cet état d’esprit est une caractéris-

tique des pays de culture latine puisque dans les pays anglo-saxons, il est beaucoup plus 

admis de reconnaître ses erreurs et le fait même de ne pas les souligner, que vous en soyez 

l’auteur ou un simple témoin, est jugé comme une véritable faute professionnelle.  

L’idéal serait donc de ne pas aborder la démarche comme une "inspection" servant à formu-

ler un jugement sur l’action des acteurs par rapport à des cadres réglementaires mais avant 

tout comme un des éléments d’une démarche de progrès. Faire des exercices pour faire des 
                                                                 
23 ETP = Equivalent Temps Plein. Il s’agit de la mesure d’une charge de travail. Une charge de n ETP pendant une période 
donnée correspond à un travail qui nécessiterait l’affectation de n personnes à temps plein pendant toute la période considérée. 
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exercices sans assurer par la suite un travail susceptible d’analyse et porteur d’améliorations 

n’a pas de sens.  

Les raisons évoquées par les services préfectoraux rencontrés sont donc restées très floues 

et l’on peut s’interroger à juste titre sur la réelle volonté de réunir autour de la table 

l’ensemble des joueurs impliqués dans la gestion de cet exercice.  

 

2.2. La crise du Centre Hospitalier Intercommunal d e Créteil (CHIC) 

L’analyse d’un second événement survenu récemment en Ile-de-France a permis de 

confirmer l’existence de nombreux obstacles relatifs à la réalisation de la démarche de retour 

d’expérience. Il s’agissait là d’une situation réelle de crise.   

   

2.2.1. Déroulé de l’événement   

Le CHIC est un centre hospitalier de type pavillonnaire situé dans la ville de Créteil (Val-de-

Marne) qui occupe une place essentielle dans le dispositif sanitaire public du Val-de-Marne 

(département de la petite couronne qui compte environ 1 300 000 habitants). Etablissement 

de taille importante avec une capacité d’accueil d’environ 500 lits, cet établissement assure 

une grande variété d’activités médico-chirurgicales (médecine interne, réanimation polyva-

lente, soins intensifs, hépato-gastroentérologie, chirurgie digestive et urologie, stomatologie, 

anesthésie,…) pour répondre aux besoins de la population environnante.    

Le 5 mars 2013, dans l’après-midi, une panne électrique due à une coupure de câble 

d’alimentation par une pelleteuse sur un chantier de travaux plonge plusieurs communes de 

ce département et voisines de Créteil, dans le noir. Alors qu’EDF parvient à rétablir le cou-

rant progressivement dans l’ensemble des villes concernées, une défaillance du disjoncteur 

au sein du réseau électrique interne à l’hôpital empêchera le retour de l’électricité dans les 

bâtiments de l’établissement.    

Vers 17h00, l’hôpital signale cette situation à la préfecture du Val-de-Marne qui active son 

COD. L’établissement informe le préfet qu’il active son Plan Blanc24 et que des groupes élec-

trogènes prêtés par l’AP-HP alimentent le service des urgences et la maternité, leur permet-

tant une autonomie de quelques heures, le temps de la remise en route de l’alimentation 

électrique par le réseau EDF. Lors de ce point d’information, la direction de l’hôpital évoque 

l’hypothèse du transfert de patients (notamment ceux placés en réanimation) au sein 

d’établissements de la région.  

Une heure plus tard, et parce que le courant électrique n’est toujours pas rétabli, quelques 

patients sont évacués ; puis, progressivement, au fur et à mesure du déroulement de la soi-

                                                                 
24 La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique dispose que tout établissement de santé, public ou privé, est 
dans l'obligation d’élaborer un plan blanc lui "permettant de mobiliser immédiatement les moyens de toute nature pour faire face 
à une situation d'urgence sanitaire". La circulaire DHOS/CGR/2006/401 du 14 septembre 2006 relative à l’élaboration des plans 
blancs des établissements de santé et des plans blancs élargis précise que ses modalités sont définis pour chaque ES par une 
personne désignée par lui. Le plan peut être activé à tout moment  soit par le directeur de l’établissement qui en informe le 
représentant de l’Etat dans le département, soit sur demande de ce dernier. 
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rée, plusieurs autres malades (enfants et adultes) seront transportés dans des structures 

hospitalières de la région (situés dans les départements de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-

Marne et à Paris).  

En fin de soirée, le problème n’étant toujours pas solutionné et l’établissement fonctionnant 

en mode dégradé, la direction de l’hôpital envisage l’évacuation de l’ensemble des patients 

(293 personnes). Cette éventualité fait basculer l’événement dans une dimension zonale et 

non plus locale.   

A 23h30, et après concertations entre le DG ARS et le préfet de département qui souhaitait 

lui que l’établissement soit totalement évacué, il est finalement décidé de surseoir à cette 

évacuation.      

Le 6 mars, vers 2h00 du matin, l’alimentation en électricité est finalement réactivée par le 

réseau EDF, ce qui amène la préfecture a désactivé son COD.    

Plus tard dans la matinée, une réunion de crise se tient au sein des locaux de 

l’établissement en présence du préfet du Val-de-Marne et du DG ARS au cours de laquelle 

l’évacuation des patients restant hospitalisés dans l’établissement est toujours envisagée si 

les bâtiments devaient faire à nouveau l’objet, dans les heures voire les jours qui suivent, 

d’une seconde panne de courant électrique.  

A la suite du retour à la normale de la situation électrique et après la réalisation de tests sa-

tisfaisants de raccordement au réseau EDF, le préfet autorise la reprise normale d’activités 

au sein de l’hôpital en levant le plan blanc. Le retour des patients évacués est réalisé en fin 

de journée.   

 

2.2.2. Analyse des différents RETEX réalisés  

Deux points de situation à chaud ont été réalisés au sein de l’établissement le lendemain de 

la survenue de l’événement. Le premier en présence du DG ARS, du préfet et de la direction 

de l’hôpital et le second, plus technique, avec ERDF. Ces points n’ont été suivis d’aucun 

RETEX interservices à chaud, mais chaque entité ayant pris part à la gestion de cette crise a 

réalisé son propre RETEX interne.   

 
Le CHIC   

Cet événement majeur est la première crise de cette ampleur impactant l’ensemble de 

l’établissement. Dès la reprise normale de l’activité de l’hôpital, la direction s’est attachée à 

planifier un RETEX (réalisé un mois ½ après la crise) avec l’ensemble des professionnels 

présents ou non lors du déroulement des faits. Dans cet objectif, il a été choisi de mettre en 

place un bilan interne à la structure en suivant une méthodologie bien précise :  

- établissement d’un relevé des faits précis par chaque membre de la cellule de crise 

du CHIC ;  
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- dispensation d’un questionnaire à l’ensemble des personnels présents lors de la 

crise ; 

- organisation de réunions avec les professionnels médicaux, soignants, techniques et 

logistiques ;  

- réunions avec les personnels du service de réanimation ;  

- recours à une société externe pour la réalisation d’un audit technique relatif au ré-

seau électrique.  

Ces documents retournés ont permis la réalisation d’une synthèse dégageant trois points 

essentiels de travail relatifs à l’aspect technique de la crise, à la gestion du Plan Blanc et à 

l’organisation des secours. A partir du descriptif de ces trois points analysés les uns après 

les autres, l’établissement a établi un plan d’actions détaillant précisément les possibilités 

d’amélioration pour chacun d’entre eux. Ce plan piloté et coordonné par la Direction Qualité 

et Gestion des Risques de l’établissement était accompagné d’un échéancier relatif à la mise 

en place d’actions de correction.  

La tenue de réunions mensuelles entre les responsables des différents services de l’hôpital a 

permis de vérifier la mise en œuvre de ces actions et le respect de cet échéancier présenté 

à la DT ARS du Val-de-Marne ainsi qu’aux mairies des communes voisines lors d’une réu-

nion de partage organisée fin avril.  Actuellement, ce planning d’actions est toujours un des 

principaux sujets discutés lors des réunions internes à l’établissement.  

Les deux principaux éléments retenus par l’établissement ont porté sur le plan blanc qui né-

cessitait d’être revu car jugé incomplet notamment concernant la question de l’évacuation 

des patients et sur le problème de la vétusté des circuits électriques au sein des bâtiments. 

La direction de l’hôpital s’est engagée à mettre en place de façon régulière des séances de 

travail dans l’objectif de corriger ces points négatifs.     

 

L’ARS 

De leur côté, l’ARSZ et la DT 94, par le biais du Département Veille et Sécurité Sanitaire, ont 

réalisé un RETEX basé sur des éléments recueillis à chaud. Ces derniers ont permis de 

mettre en lumière des points essentiels portant sur:  

- sur le cheminement de l’information ;  

- l’organisation interne à l’agence ; 

- les relations entre les différents partenaires (ARS, SAMU, établissement, préfecture) ; 

- les mesures de sécurisation et de contrôle à envisager au sein des ES.  

La DT a souligné la survenue de nombreux dysfonctionnements notamment dans ses rela-

tions avec la préfecture en mettant l’accent sur le manque de clarté relatif aux prérogatives 

de chaque entité dans la gestion d’une crise de cette ampleur et de cette nature. Il semble 

en effet que les services de l’ARS et ceux de la préfecture aient focalisé leur RETEX sur le 

respect ou non des articles du protocole de coopération ARS / préfecture alors que la ques-
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tion cruciale dans cette situation précise et qu’il s’agissait d’analyser consistait à décider s’il 

fallait procéder ou pas à l’évacuation de l’ensemble des patients de l’établissement.   

Alors que le préfet, garant de la sécurité de la population sur son territoire, estimait que la 

décision lui appartenait, il était légitime pour l’ARS, dans ce contexte purement sanitaire, de 

faire ce choix. La décision de non évacuation ayant finalement été décidée par l’autorité de 

santé, les relations de coopération avec les services préfectoraux se sont fortement détério-

rées depuis. 

 

La préfecture départementale 

Le Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défense (SIACED) après 

la rédaction d’un RETEX interne, a souhaité pouvoir organiser une rencontre en présence du 

préfet réunissant l’ensemble des acteurs de la gestion de cette crise. Cette réunion devait 

répondre à plusieurs objectifs et mais surtout revenir sur les difficultés rencontrées par les 

services ainsi que sur les aspects de coordination, notamment :  

- l’organisation de crise entre les services "préfecture / établissement  / services de se-

cours" ;  

- la gestion de l’évacuation des patients ;  

- l’organisation des moyens techniques de secours.  

Elle devait aussi représenter l’occasion d’identifier des pistes de travail pour consolider le 

dispositif de réponse à ce type d’événement. D’abord planifiée fin avril, elle a été annulée et 

reportée à une date ultérieure sans plus de précisions données aux services conviés.  

Un point a néanmoins été maintenu avec les services de l’ARSZ fin juin mais n’a pas donné 

lieu à l’identification de pistes de travail constructives notamment sur l’aspect de coordination 

des actions entre préfecture et ARS. Il est ainsi à nouveau légitime de s’interroger sur la rai-

son du maintien de cette réunion uniquement avec l’ARS. S’agissait-il de privilégier la forme 

sur le fond dans l’unique objectif d’apaiser les tensions exacerbées par les dysfonctionne-

ments crées pendant le déroulement de cette situation de crise ?  

Les seules réponses expliquant cette décision mettent l’emphase sur le manque de temps et 

de moyens notamment en personnel dédié à ce sujet. D’autre part, l’argument justificatif rap-

porté concernait le caractère manifestement urgent de la situation qui justifiait le fait que le 

jeu normal des règles de compétence pouvait être bouleversé pour répondre à des "circons-

tances exceptionnelles".  

La direction du CHIC n’a quant à elle pas été de nouveau sollicitée pour la tenue d’une réu-

nion de travail, et ce quatre mois après l’événement.  

 

L’analyse de ces deux événements a montré l’existence de freins nuisant à la conduite de 

retours d’expérience constructifs. Ces obstacles peuvent être d’origine multiple puisqu’ils 
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peuvent être liés à la personnalité des acteurs, à la "politique interne" des services concer-

nés, aux enjeux de pouvoir… . 

Il convient donc de repenser la démarche pour l’améliorer, la rendre systématique en suivant 

une méthodologie bien établie afin d’en faire une étape de la gestion de crise porteuse de 

sens.  

 

3. Le retour d’expérience  

 

3.1. Définition et enjeux des RETEX  

La notion de RETEX s’applique à l’étude de situations non voulues et consiste à analyser a 

posteriori la gestion d’un événement réel ou fictif. Souvent assimilée à un debriefing réalisé 

au décours d’une situation de crise, elle recouvre une grande variété de démarches et 

d’objectifs en se fondant sur l’analyse des informations collectées pour tous les aspects de la 

gestion de l’événement, qu’ils soient techniques, humains, événementiels et organisationnels 

ainsi que sur la capitalisation des expériences individuelles en expérience collective.  

L’enjeu de la démarche est triple: mettre au grand jour les dysfonctionnements des systèmes 

pour proposer des solutions afin de prévenir l’occurrence des incidents en tirant les ensei-

gnements positifs et négatifs de l’événement, améliorer le cadre réglementaire et les me-

sures de prévention en créant ou promouvant des réflexes et rendre plus efficace les inter-

ventions lors de la gestion de situations de crise à venir.  

Le RETEX participe ainsi à une boucle de progrès de la maîtrise des risques, qui passe par 

une bonne appropriation de la connaissance de ces risques, donc de leur représentation25. 

 

La conduite de RETEX ne s’improvise pas, d’ailleurs dans ce domaine l’improvisation a peu 

de chance de donner satisfaction et, pour être la plus efficace possible, elle doit obéir à une 

méthodologie bien définie destinée à en faciliter la démarche et atteindre des objectifs fixés.  

L’analyse des deux événements l’a montré : même si aujourd’hui le retour d’expérience est 

une pratique devenue systématique en interne, leur déroulé n’a donné suite qu’à des réu-

nions "externes" non satisfaisantes car jugées non constructives. 

Ainsi, lorsqu’il s’agit d’inclure à la conduite de la démarche l’ensemble des acteurs impliqués 

dans la gestion d’une situation précise, on se heurte souvent à certains obstacles qu’il est 

nécessaire de connaître pour que tous s’y sentent engagés et que les résultats soient à la 

hauteur des attentes. 

3.2. Modalités pratiques    

La conduite de RETEX comprend toujours un temps de préparation, un temps pour le dérou-

lement de la réunion d’échanges et un temps de restitution. 
                                                                 
25 Voir annexe n° 6. 
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L’objectif de ce paragraphe est d’introduire le cadre de la mise en pratique du retour 

d’expérience, de manière à faciliter son appropriation et sa mise en œuvre.  

 

3.2.1. Désigner un pilote  

La réussite de la démarche tient à l’existence d’un animateur / référent qui soit le chef 

d’orchestre de son organisation. 

Les deux événements analysés dans le rapport ont montré que dans le cadre de la gestion 

de crise à caractère sanitaire, il s’agissait en général du préfet qui prenait toujours l’initiative 

d’organiser des réunions d’échanges entre tous les acteurs concernés. On pourrait cepen-

dant imaginer que la démarche puisse être déléguée à un de ses collaborateurs ayant éga-

lement pris part à la gestion de la crise (chef du SIDPC ou un de ses adjoints, disposant 

d’une légitimité lui conférant la "capacité" à conduire les RETEX).   

Le pilote pourra s’entourer d’une équipe pour l’aider dans sa tâche : 

- ce pilote peut être constitué d’un binôme ; 

- un prestataire extérieur pourra se voir confier l’animation de la (des) réunion(s) 

d’échange pour éviter la partialité, la démarche supposant la plus grande ouverture à 

l’autocritique. Ainsi, l’écueil lié au besoin d’autojustification des intervenants serait 

évité. 

- le rapporteur de la réunion ou le secrétaire des débats peut être une personne diffé-

rente ; en pratique, il est effectivement difficile d’assumer les deux missions, 

d’animation et de rapporteur. 

La qualité essentielle requise pour piloter un RETEX est la neutralité par rapport à 

l’événement afin de s’assurer d’une approche la plus objective possible et d’éviter l’effet 

sanction. Idéalement, le pilote n’a pas de lien hiérarchique avec les acteurs concernés, mais 

cela est difficilement envisageable. 

Ce pilote, une fois désigné aura pour tâche la coordination de différentes actions :   

- la gestion des supports de collecte d’informations fournies par les intervenants;  

- l’organisation de la collecte de ces informations et leur analyse ; 

- le recueil de l’expérience individuelle ;  

- la validation des connaissances ; 

- l’animation de la réunion de partage entre les acteurs impliqués ;  

- la restitution du RETEX aux partenaires ; 

- sa valorisation à l’extérieur (auprès de ses homologues au sein d’autres préfectures 

par exemple) en diffusant les connaissances apportées par l’exercice.  
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3.2.2. Définir un calendrier de réalisation 

Pour permettre l’efficacité la plus optimale, la démarche doit être engagée le plus tôt pos-

sible après la survenue de l’événement afin de lutter contre la tendance à l’oubli sélectif et 

aux reconstructions personnelles.  

Chaque exercice devra donner lieu à un réexamen précis (debriefing). Tout d’abord, une 

analyse à chaud, réalisée dans la foulée du déroulé de l’événement. De façon classique, on 

pourra y consacrer entre une heure et deux heures pour procéder à une analyse succincte 

des principaux faits constatés. Il s’agira de pouvoir exposer les premiers éléments qui pour-

ront constituer les objectifs guide du RETEX à froid. Ces premiers éléments pourront être 

répertoriés dans une check list comprenant un ensemble de points d’examen à vérifier tels 

que l’action du cadre de permanence, la mobilisation et l’organisation du dispositif de crise, 

la conduite globale de la crise, la cellule communication… 26. 

L’animateur de ce réexamen veillera à la réalisation d’un tour de table maîtrisé pour ne pas 

laisser libre court à des discussions générales spontanées, l’équipe d’animation du jeu pren-

dra la parole une fois le tour de table terminé ; les analyses se feront en dernier lieu. 

Ce premier examen à chaud pourra donner lieu à un compte rendu écrit diffusé à l’ensemble 

des acteurs impliqués dans la gestion de la crise. 

En ce qui concerne le RETEX "a froid", il est évident que le calendrier doit être adapté en 

fonction de l’événement mais il est souhaitable de l’organiser pendant que le déroulement de 

l’action est toujours en mémoire (un ou deux mois après les faits). Si cela s’avère impossible 

dans la pratique, on pourrait faire le choix de mobiliser du personnel préfectoral dédié uni-

quement à l’observation des actions des différents intervenants au cours du déroulement de 

l’événement. Ils auraient chacun la charge de collecter des informations précises et cela de 

façon orientée (par exemple, sur l’aspect diffusion de l’information entre acteurs, communi-

cation entre les différents intervenants, mise en œuvre d’actions par les entités compétentes 

en la matière,…) et ceci notamment pour les incidents de longue durée. Ainsi, la mémoire 

des événements ne se focaliserait pas uniquement sur les causes et les conséquences de la 

survenue de la crise, mais elle s’intéresserait aussi au comportement des acteurs, notam-

ment lors de situations dégradées.  

 

3.2.3. Définir des objectifs  

La démarche de RETEX doit être construite autour de la définition d’objectifs. En effet, il est 

nécessaire de savoir ce que l’on évalue afin de rendre l’exercice efficace et pertinent et de 

choisir son mode opérationnel le plus adapté.   

Il doit tout d’abord répondre à des objectifs généraux  pouvant être définis comme suit :  

                                                                 
26 Voir annexe n° 7. 
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- le partage d’une vision globale de l’événement et le renforcement des liens entre les 

partenaires, comme c’est le cas dans la gestion des situations de crise analysées du-

rant cette étude ; 

- le repérage des points positifs dans le but de les capitaliser en les portant à la con-

naissance des autres acteurs de la crise ;  

- l’identification des points négatifs et la proposition d’axes d’amélioration ; 

- la reconnaissance de l’investissement des acteurs de la gestion de la situation afin de 

valoriser leur travail et leur permettre d’aller de l’avant ;  

- la sensibilisation des acteurs potentiels en portant le RETEX formalisé à la connais-

sance du plus grand nombre, par exemple à l’ensemble des personnels de la préfec-

ture, de l’ARS, des services de secours impliqués,… ; 

- enfin, la contribution à la mise à jour de procédures ou de plans dont l’objectif est de 

toujours mieux gérer les crises à venir.  

 

La démarche doit aussi répondre à des objectifs spécifiques . En ce sens, il est essentiel 

de distinguer les situations opérationnelles, même difficiles, des situations de crise.  

Alors que les RETEX réalisés à la suite d’exercices de simulation doivent être systématiques 

car pouvant permettre de dégager les difficultés rencontrées et de déterminer des pistes 

d’amélioration, ceux faisant suite à des situations de crise réelles même s’ils permettront 

d’établir d’une part, les raisons qui ont conduit à la déstabilisation de l’organisation en place 

et d’autre part, la façon dont l’organisation a fait face, peuvent ne pas être systématiques. En 

effet, certains événements courants et bien gérés apportent peu de connaissances, tandis 

que d’autres méritent d’être étudiés plus en détails.  

L’éventualité de sa mise en place doit être évaluée après l’analyse du rapport coût / bénéfice 

en termes de temps à y consacrer, de moyens financiers à mobiliser (en cas de recours à un 

prestataire extérieur par exemple), de retentissement négatif possible (dans le cas où la dé-

marche est vécue comme une sanction). Les bénéfices sont à considérer en termes de capi-

talisation d’expérience, de valorisation de l’implication des acteurs, d’actualisation des con-

naissances ou d’évolution de la réglementation. 

En conséquence, il conviendra d’adapter la méthode aux circonstances .  

 

3.2.4. Définir un cadre de réalisation  

En règle générale, les réunions de partage post crise se déroulent au sein des locaux occu-

pés par le pilote de la démarche. Ce qui peut représenter un frein à sa réalisation : les inter-

venants manquent souvent de temps et la nécessité de se déplacer dans un lieu parfois si-

tué à une distance non négligeable les fait renoncer à toute participation. Aussi, il serait op-

portun de pouvoir adapter la réalisation de ces points d’échange / partage en les menant via 
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des visioconférences ou par conférences téléphoniques même si l’échange face à face de-

meure le moyen le plus favorable à une bonne communication. 

Une fois l’ensemble de ces modalités fixé, il conviendra de définir des éléments de méthodo-

logie pour en faire une démarche efficace et un véritable outil d’apprentissage.  

 

3.3. Eléments de méthodologie  

La réussite de la pratique de RETEX tient à une bonne appropriation des modalités et des 

bénéfices que chacun peut en tirer. Son déroulement s’articule autour de quatre étapes que 

l’on peut distinguer comme suit : 

- la collecte des données qui suit la détection d’anomalies ou d’écarts par rapport aux 

normes préétablies puis leur analyse et la recherche des enseignements que l’on 

peut en tirer ; 

- la capitalisation de la connaissance pouvant laisser place à l’organisation de séances 

d’apprentissage ; 

- la définition et la mise en place de préconisations pour corriger les dysfonctionne-

ments constatés ; 

- la diffusion d’informations pertinentes auprès des parties intéressées.  

 

3.3.1. La collecte d’informations 

La première phase de toute méthode de retour d’expérience consiste à collecter de  

l’information  se rapportant à un événement. Ces informations doivent répondre aux ques-

tions relatives au type de renseignements à collecter, à leur provenance et à la façon d’y 

parvenir.   

Il est rare qu’une seule méthode de collecte de données soit entièrement satisfaisante. Il est 

donc préférable dans la mesure du possible d’en combiner plusieurs et de puiser ces don-

nées à différentes sources. 

L’enjeu ici est de mettre en place une batterie d’éléments constructifs pour établir des pistes 

de progrès dont il conviendra de tirer le meilleur parti pour la gestion de crises à venir.  

Il s’agit de laisser la parole à tous les intervenants qui, chacun expert dans son domaine 

pour la gestion de la crise, pourra apporter son point de vue particulier. D’une manière sys-

tématique, il conviendra d’exploiter toutes les productions écrites et les entretiens oraux 

conduits avec les acteurs liés à la gestion de l’événement.  

Plusieurs possibilités de supports sont possibles :   

- des entretiens individuels directifs, semi directif s ou non directifs , le choix 

d’entretiens non directifs favorisant l’expression personnelle de l’individu. Ce choix pourra 

toutefois être combiné avec le projet d’explorer des thèmes particuliers. Les questions peu-

vent alors se répartir autour de grandes catégories, par exemple : les signaux d’alerte et leur 

perception, l’organisation mise en place pour répondre à l’événement et les premières ré-
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ponses apportées, les points forts et les points faibles de la gestion de l’événement, les diffi-

cultés rencontrées et les éléments de surprise, les propositions faites en cours de gestion de 

la situation et non retenues mais qui, a posteriori, se sont révélées adaptées,… . 

L’interviewer pourra avoir recours à un guide d’entretien thématique qui permettra de recueil-

lir des informations pertinentes par rapport à des hypothèses. Ces informations ne devront 

pas se limiter au factuel : événement, procédure, décision,.... le RETEX devant aussi per-

mettre de comprendre le contexte et les motivations des acteurs. Au cours de ces entretiens, 

il sera essentiel que les différents intervenants fassent part des éléments mis en lumière 

dans leur RETEX interne et relatifs à leur compétence propre pour la gestion de 

l’événement.  

- des questionnaires écrits qui pourront être administrés ou exploités de façon ano-

nyme, pour garantir une liberté de parole la plus importante possible permettant de ne filtrer 

aucune information. Ils serviront de guide pour le recueil de ces expériences individuelles.  

Ces données pourront être complétées par des informations dites de "première main" telles 

que des discussions préliminaires avec des acteurs, des informations relevées lors de parti-

cipations aux réunions de compte rendu ex post, etc. On pourrait envisager de proposer des 

analyses de scénarii différents permettant de trouver des alternatives à toute décision jugée 

comme "non pertinente" et néanmoins choisie pour gérer la crise.   

Chacun des deux événements analysés dans le rapport ont mis en évidence lors des réu-

nions post crise une focalisation sur des problématiques différentes de celles qu’il aurait réel-

lement fallut analyser pour y trouver des pistes d’amélioration. Le problème technique lié au 

réseau électrique interne du CHIC et les difficultés relationnelles entre les différents interve-

nants dans la gestion de la crise, et, pour EVAGGLO, l’ARS avait pu soulever deux éléments 

de RETEX à exploiter lors de la tenue d’un RETEX en préfecture, de même que le SGZDS, 

mais ils n’ont pas été exploités.  

Collecter de l’information est donc un préalable essentiel et indispensable à l’échange avec 

les différents interlocuteurs de la gestion de crise.   

 

3.3.2. La fusion des informations  

Au cours de la deuxième phase de la démarche, il conviendra, après la collecte, d’établir un 

compte rendu ou note de synthèse27 qui suivra l’analyse de ces informations et pourra 

prendre la forme d’un petit dossier, reprenant : 

- une description détaillée de l’événement (étapes successives liées à l’évolution de 

l’événement, moyens utilisés, acteurs impliqués, type d’organisation déclenchée) ; 

- la réalisation d’un chronogramme d’événement sous la forme d’un graphique qui 

permettra de visualiser facilement l’évolution de l’événement, notamment par 

l’inscription des phases majeures et successives de son déroulé; 

                                                                 
27 Voir annexe n° 8. 
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- une synthèse chronologique des événements et des actions ; 

- une synthèse thématique (avant, pendant et après l’événement) ; 

- une analyse technique et organisationnelle ;  

- une synthèse des enjeux et des problématiques (survenus durant l’événement, qui 

ont perturbé l’organisation, provoqué une aggravation de la situation. Il peut s’agir de 

problèmes techniques, humains et organisationnels) ;  

- un plan d’actions (dispositif de communication, localisation des acteurs,…) qui com-

prendra des actions concrètes et suivies, la désignation d’un responsable garant de 

sa réalisation dans le cadre d’un échéancier programmé ; 

- la mise en place d’une réunion plénière d’échanges et de partage sur les enseigne-

ments tirés. 

Cette étape permet la mise en place d’un fil conducteur collectif à partir des expériences 

individuelles mises en lumière dans les entretiens. Elle posera les prémices d’une réunion de 

discussion entre les différents intervenants.   

 

3.3.3. L’organisation d’une réunion de partage   

En préalable à cette étape, il est essentiel que l’ensemble des acteurs ait pris connaissance 

du fil conducteur de la réunion qui doit être un moment privilégié dédié à la discussion et au 

dialogue autour de la connaissance collective pour la compléter si besoin. Elle est aussi sus-

ceptible de favoriser la création de nouvelles relations entre les acteurs de gestion de crise. 

Pendant la réunion, une des personnes ayant réalisé la fusion des expériences individuelles 

joue le rôle de discutant et aborde principalement les aspects positifs (bonnes décisions, 

suggestions intéressantes) ou neutres (événements, constats).  

La prise de distance ainsi que le statut d’égalité des acteurs leur permet de prendre du recul 

par rapport à l’événement. Il faudra veiller à toujours réaliser un examen des dysfonctionne-

ments mais surtout des actions positives.  

Il conviendra d’établir une hiérarchisation des priorités ; la discussion collégiale se focalisera 

sur des propositions d’amélioration en veillant à ce que l’ensemble des participants soit im-

pliqué dans l’élaboration des préconisations.  

Par la suite, il serait pertinent d’établir un calendrier de réunions plénières ou particulières 

avec les différents intervenants pour vérifier la réalisation des actions d’amélioration soule-

vées lors de ce premier point de partage. En effet, les discussions engagées lors de cette 

première réunion plénière doivent déboucher sur un plan d’actions définissant les mesures 

d’évolutions appropriées aux problématiques soulevées. Ces axes de progrès devront se 

traduire par des actions concrètes réalisables et applicables dans des délais donnés. 

Le but du plan d’actions étant de supprimer ou de réduire, effectivement, au maximum les 

problématiques soulevées. 
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3.3.4. La finalisation de l’analyse et la formalisa tion de l’événement   

Cette dernière étape de la méthode est destinée à produire un document qui contienne 

l’ensemble des éléments recueillis lors des phases précédentes, sous un format standardisé 

qui permette aux acteurs de s’approprier les connaissances relatives à la crise qu’ils ont dû 

gérer. Cette standardisation pourra prendre la forme d’un rapport de synthèse en trois par-

ties28 reprenant :  

- un résumé factuel et contextuel des événements pouvant être destiné à alimenter 

des bases de données de situations de crise ; 

- une analyse de son déroulé contenant le fil directeur collectif et les discussions de la 

réunion de partage ; 

- une conclusion détaillant des propositions faites par les participants et les décisions 

prises lors de la réunion de discussion.  

 

Une fois validé par le responsable de la démarche de RETEX, ce document pourra être dif-

fusé d’abord à l’ensemble des acteurs impliqués puis plus largement sous la forme de fiches 

synthétiques récapitulatives, au sein des services préfectoraux ou aux acteurs de crise en 

général. Ceci favoriserait la valorisation de la conduite de RETEX. Il s’agit bien là d’un point 

essentiel si l’on veut voir s’opérer des changements substantiels en la matière. Il serait ainsi 

pertinent de faire partager les enseignements tirés de la démarche en participant par 

exemple à la publication d’articles dans des revues à comités de lecture, en collaborant à 

des colloques ou à des conférences nationaux ou encore à des réunions internationales por-

tant sur les situations de crise et leur gestion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

                                                                 
28 Voir annexe n° 9. 
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Conclusion  

Par sa capacité à mieux connaître les événements et les comportements des personnes et 

des organisations impliquées dans la gestion d’une situation de crise, le retour d’expérience, 

qui se définit comme la formalisation d’un événement passé, doit s’insérer dans le processus 

de maîtrise des risques au même titre que l’analyse, la prévention, la planification, la 

réponse opérationnelle, la gestion de la crise et le retour à la normale.  

 

Ce stage s’est focalisé, dans un premier temps, sur la gestion de situations de crise en Ile-

de-France afin de comprendre le rôle de chaque intervenant dans cette problématique. 

Puis, dans un deuxième temps, l’analyse de deux événements récents à dimension locale a 

permis de mettre en lumière de nombreux obstacles à une gestion de crise optimale dus 

notamment à la complexité des relations entre les intervenants du fait même de leur 

multiplicité et de leurs prérogatives et compétences différentes.  

Ces difficultés, déjà mises en évidence lors du déroulé des événements, se sont également 

imposées lors de la phase de programmation de RETEX initiés par les services des 

préfectures concernées. Les nombreux entretiens réalisés avec les acteurs intervenants 

dans la gestion de crise en Ile-de-France en ont attesté.  

Il est apparu évident, au vu des constatations faites lors de cette étude, que la démarche de 

RETEX doit être développée en s’appuyant sur une méthodologie précise et adaptable à tout 

type d’événement de crise. D’abord, dans l’objectif de sensibiliser l’ensemble des acteurs à 

une culture de crise afin de leur faire prendre conscience qu’il est essentiel d’acquérir des 

réflexes face à toute situation de déstabilisation ; mais également pour permettre 

l’émergence d’une expertise de gestion de crise afin de connaître les compétences à pouvoir 

solliciter auprès de chacun et à mettre en œuvre pour gérer au mieux toute situation de dé-

faillance qu’elle soit réelle ou jouée. Si pareilles démarches ne sont pas adoptées, il sera 

difficile de voir se développer les facteurs sur lesquels reposent le succès, ou tout au moins 

le non-échec : la confiance et la coopération entre les multiples intervenants concernées. 

 

L’objet de ce stage était donc de proposer des pistes d’amélioration notamment en 

contribuant à l’élaboration d’une méthodologie afin de rendre la démarche de RETEX 

efficace et pérenne, le but en la matière étant d’avoir une vision prospective pour anticiper 

des changements notables.  

Mais, décider de se donner les moyens organisationnels, financiers et humains pour être 

capable de gérer efficacement toute situation de crise ne peut reposer que sur la seule 

volonté d’une décision stratégique du ressort des pouvoirs politiques.   
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Annexe 1 : Méthodologie et planning de travail 

 
Méthodologie 
 
La méthodologie adoptée au cours de ces huit semaines de stage s’est organisée autour de: 
 

• l’appropriation des missions de l’ARS de zone et du Département Défense Sécurité 

• la prise de connaissance des deux événements à analyser dans le cadre du sujet du 

rapport  

• l’identification et la prise de contact des différents acteurs concernés par la gestion de 

crise en Ile-de-France et ceux qui ont été amenés à gérer les deux événements  

• le recueil et la synthèse des informations fournies lors de leur entrevue 

• la lecture de différents ouvrages relatifs à la gestion de crise  

• l’analyse de retours d’expérience internes à l’ARS réalisés lors de la survenue 

d’autres exercices ou de situations de crise 

 

 

Planning de travail 
 
 
Semaine 1 (21 mai au 24 mai) 
 

• Entretien avec le maître de stage  

• Analyse du contexte et des objectifs du stage 

• Identification des acteurs de gestion de crise en Ile-de-France 

• Appropriation des missions du service 

• Participation à une visioconférence ARSZ / DT avec les chargés de plans et responsables des 

pôles Veille et Sécurité Sanitaires  

 
Semaine 2 (27 mai au 31 mai) 
 

• Recherche réglementaire  

• Recherche bibliographique  

• Prise de rendez-vous avec les acteurs ayant géré les deux événements de crise analysés 

dans le rapport   

 
Semaine 3 (3 juin au 7 juin) 
 

• Réunion de service  

• Lecture d’ouvrages de bibliographie  

• Entretien avec l’IES responsable des Plans de secours au sein du service Veille, Alerte et 

Gestion des Alertes Sanitaires de la DT 94 

• Entretien avec l’IES chargée de la Cellule plans de secours et de défense de la DT 91   
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Semaine 4 (10 juin au 14 juin) 
 

• Entretien avec un responsable du Bureau de la Planification au Service Protection des 

Populations de l’Etat-Major de Zone à la Préfecture de Zone  

• Participation à un exercice de crise organisé avec le Service Santé Environnement  

• Analyse de RETEX réalisés en interne par l’ARS lors d’événements de crise antérieurs  

• Entretien avec la responsable du Service de la Coordination Opérationnelle du SGZDS au 

sein de la Préfecture de Zone   

• Entretien avec la Conseillère Sanitaire auprès du Préfet et du Chef de l’Etat-Major de Zone au 

sein de la Préfecture de Zone  

 
Semaine 5 (17 juin au 21 juin) 
 

• Rédaction de la partie contextuelle du rapport  

• Lecture d’ouvrages relatifs à la gestion de crise  

 
Semaine 6 (24 juin au 28 juin) 
 

• Synthèse des éléments de RETEX des deux événements de crise objets du sujet du stage  

• Rédaction de la partie relative au descriptif des deux événements de crise  

• Lecture d’éléments de bibliographie  

• Entretien avec le responsable du CORRUSS à la DGS 

• Entretien avec la responsable du service Gestion des Risques du CHIC   

• Entretien avec l’IGS de la DT 92 responsable du Département Veille et Gestion des Alertes 

Sanitaires    

 
Semaine 7 (1er juillet au 5 juillet) 
 

• Entretien avec le responsable du SIACED de la Préfecture du 94  

• Réunion de service  

• Rédaction des annexes  

• Rédaction de la méthodologie de travail  

• Lecture d’éléments de bibliographie  

 
Semaine 8 (8 juillet au 12 juillet) 
 

• Entretien avec le maître de stage  

• Rédaction de la troisième partie du rapport   

• Rédaction de la bibliographie  

 
Semaine 9 (15 juillet au 19 juillet) 
 

• Finalisation, relecture et correction du rapport  

• Rédaction du résumé 
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Annexe 2 : Cartographie des zones de défense en France et en Outre-mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : site internet du ministère de l’Intérieur 
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Annexe 3 : Schéma de l’organisation gouvernementale de gestion de crise 

 
 

 

 

 
 
 
Source : site internet du SGDSN : http://www.sgdsn.gouv.fr/site_rubrique106.html 
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Annexe 4 : Protocole de coopération DGARS / Préfet du Val-de-Marne 

 
Protocole organisant les modalités de coopération 
entre le Préfet du département du Val-de-Marne  

et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
d’ILE-DE-FRANCE 

 
*** 

 
 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1435-1 et L. 1435-7 ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code la défense ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ;   
Vu la loi du 2 mars 1982 et notamment l’article 34 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat 
dans le département, dans la zone de défense et dans la région et l'Agence Régionale de Santé 
pour l'application des articles L. 1435-1, L. 1435-2 et L. 1435-7 du code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l'usage du titre de psychothérapeute. 
 
 
Le Préfet du département du Val-de-Marne  
 
et le directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 
 
Arrêtent le présent protocole : 
 

Préambule 
 
 
Le présent protocole définit les modalités d’organisation et de gestion des relations entre le 
Préfet du département du Val-de-Marne et le directeur général de l’Agence Régionale de San-
té d’Ile-de-France (DGARS).  

 
Les termes du présent protocole se rapportent à tout événement sanitaire présentant un risque 
pour la santé de la population ou susceptible de présenter un risque de trouble à l'ordre public.  

 
Le Préfet du département et le directeur général de l’Agence Régionale de Santé conviennent 
d’une collaboration permanente et transparente dans tous les domaines susceptibles 
d’engendrer un retentissement sur la santé publique. A ce titre, ils conviennent de s'informer 
mutuellement et sans délai de tout évènement sanitaire présentant un risque pour la santé de la 
population ou susceptible de présenter un trouble à l’ordre public, dont ils ont connaissance. 
 
Le présent protocole détermine les modalités d'application des dispositions relatives : 

- aux hospitalisations sans consentement visées aux articles L. 3211-1 à L. 3214-5 
du code de la santé publique; 
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- à la veille, à la sécurité et aux polices sanitaires ainsi qu'à la salubrité et à l'hygiène 
publique : 

� à la protection contre les risques sanitaires liés à l'environnement, 
� au contrôle sanitaire aux frontières et mise en œuvre du règlement sanitaire 

international (RSI). 
 
Il définit également le concours apporté par l'Agence Régionale de Santé au préfet de dépar-
tement pour l'exercice de ses compétences dans les domaines suivants: 
 

- volet sanitaire des plans et programmes établis sous le contrôle du préfet de dépar-
tement ; 

- élaboration, mise en œuvre du volet sanitaire des plans de secours et de défense et 
gestion de crise ; 

- fourniture des avis sanitaires nécessaires à l'élaboration des plans et programmes 
ou de toute décision impliquant une évaluation des effets sur la santé humaine ; 

- inspections et contrôles, visés au dernier alinéa de l'article L. 1435-7 ; 
- permanence des soins notamment en matière de préparation des décisions de ré-

quisition. 
 
 
Le présent protocole mentionne par ailleurs le dispositif d'astreinte mis en place par l'agence, 
les procédures d'information réciproques et les modalités selon lesquelles le directeur général 
de l'agence transmet au préfet de département les éléments utiles à l'information du public, 
des médias et des élus. 
 
 

ARTICLE 1 
 

Procédures relatives aux décisions administratives prévues dans le code de la santé pu-
blique et relevant des compétences du Préfet dans le département  

 
Dans le cadre de ses attributions et compétences, le Préfet de département du Val-de-Marne 
donne délégation au DGARS d'Ile-de-France pour instruire, le cas échéant signer les actes, 
effectuer les notifications, suivre et contrôler l'exécution des décisions, établir tous rapports 
d'inspection, correspondances et documents dans les matières évoquées ci-après.  
 
Le champ et la nature de la délégation, ainsi que les actions confiées par le DGARS au res-
ponsable de la délégation territoriale, sont détaillés pour chaque article du code de la santé 
publique (CSP) mentionnant une compétence du préfet, dans le tableau annexé au présent 
protocole. 
 
1 -  Hospitalisations sans consentement 

 
Conformément aux dispositions des articles L. 3213-1 à L. 3213-10 du code de la santé pu-
blique (CSP) portant dispositions relatives à l’hospitalisation d’office (HO), aux dispositions 
des articles L. 3214-1 à L. 3214-5 portant hospitalisation des personnes détenues atteintes de 
troubles mentaux, et à celles de l’article L. 3211-11 relatives aux sorties d’essai, le DGARS 
fait préparer les arrêtés nécessaires par ses services aux fins de les soumettre à la signature du 
Préfet dans le département. 
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Le Préfet du département délègue au directeur général de l’Agence Régionale de Santé les 
compétences visées aux articles L. 3211-3 du code de la santé publique relatives à l'informa-
tion des personnes hospitalisées sans leur consentement, L. 3212-5  relatives à la notification 
des hospitalisations à la demande d'un tiers (HDT), L. 3212-6 relatives à la désignation de 
deux psychiatres pour visiter les personnes admises en HDT dans un établissement privé et au 
2ème alinéa de l'article L. 3212-8  (information du Préfet par le directeur de l'établissement de 
santé d'accueil). 
 
Pour les arrêtés pris par le Préfet en dehors des jours et heures ouvrés, en cas d’incertitude sur 
la validité du certificat médical, ou sur la prise en charge médicale de la personne, il pourra 
être fait appel à l’astreinte médicale régionale de l’Agence Régionale de Santé.  
 
2 - Commission départementale des hospitalisations psychiatriques 

 
Conformément à l'article R. 3223-7 du code de la santé publique, relatif à la fixation du siège 
de la commission, l'agence régionale de santé assure le secrétariat de la commission. Pour 
l'application de l'article R. 3223-1 du CSP relative à la désignation des membres de la com-
mission départementale des hospitalisations psychiatriques et à l'arrêté fixant la liste des 
membres de la commission, le préfet peut solliciter, en tant que de besoin,  l’avis de l’Agence 
Régionale de Santé. 
 
3 - Usage du titre de psychothérapeute 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions relatives à l'usage du titre de psychothéra-
peute issues du décret n° 2010-534 du 20 mai 2010, le préfet donne délégation au DGARS 
pour procéder à l'inscription  des psychothérapeutes sur la liste départementale en application 
de l'article 7 du décret. Le DGARS est également chargé de procéder à la radiation des pro-
fessionnels qui n'ont pas justifié d'une formation complémentaire avant le 1er janvier 2014, en 
application de l'article 17 du décret susvisé. 
 
4 - Protection de la santé et de l'environnement 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé est chargé de :  
 

- Contribuer à la mise en œuvre des mesures prises en application de l’article          
L. 1311-1 du code de la santé publique ainsi que pour l’application des disposi-
tions de l’article L. 1311-2 relatif aux dispositions particulières qui peuvent être 
édictées pour la protection de la santé publique dans le département. 

 
- Veiller sans délai à la mise en œuvre des mesures prescrites par les règles 

d’hygiène et ce, conformément aux dispositions de l’article L. 1311-4 du code de 
la santé publique en cas d'urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour 
la santé. 

 
Pour les missions suivantes, le préfet confie à l'agence, l'instruction, la rédaction et le 
suivi des actes administratifs afférents :  
 
- Assurer la sécurité sanitaire notamment en procédant aux contrôles sanitaires pré-

vus par la réglementation des eaux destinées à la consommation humaine en appli-
cation des  L. 1321-1 à L. 1321-10 du code de la santé publique.  
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- Assurer la sécurité sanitaire notamment en procédant aux contrôles sanitaires pré-
vus par la réglementation des eaux minérales en application des articles           L. 
1322-1 à L. 1322-11 du code de la santé publique.  

 
- Procéder à l'instruction des demandes d'importation des eaux potables condition-

nées visée à l'article R. 1321-96 du code de la santé publique. .   
 
- Prévenir les risques sanitaires liés aux piscines et aux baignades ouvertes au pu-

blic, notamment en procédant aux contrôles prévus par la réglementation, en appli-
cation des articles L. 1332-1 à L. 1332-9 du code de la santé publique.  

 
- Contribuer à la prévention des risques liés aux pollutions atmosphériques et aux 

déchets en application des dispositions des articles L. 1335-1 et L. 1335-2 du code 
de la santé publique. A ce titre, il procède aux contrôles des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et assimilés.  

 
- Vérifier la salubrité des habitations, conformément aux dispositions des articles    

L. 1331-22 à  L. 1331-31 du code de la santé publique. Dans ce cadre, le préfet 
confie à l'agence l'instruction, la rédaction et le suivi des actes administratifs affé-
rents y compris les inscriptions aux hypothèques en lien avec les services compé-
tents de l'Etat, et selon les modalités définies dans le tableau annexe au présent 
protocole. 

 
- Prendre les mesures de lutte contre le saturnisme infantile et la présence d’amiante, 

conformément aux dispositions des articles L. 1334-1 à L. 1334-17 du code de la 
santé publique. Dans ce cadre, le préfet confie à l'agence l'instruction, la rédaction 
et le suivi des actes administratifs afférents. Pour ce qui concerne la lutte contre la 
présence d’amiante, l’agence est compétente dans le seul champ des établisse-
ments sanitaires et médico-sociaux. Pour ce qui concerne le saturnisme, l'ARS est 
chargée des actes relatifs au dépistage des personnes et à la gestion des cas, y 
compris pour ce qui concerne l'enquête environnementale autour du cas. L'agence 
contribue en lien avec les services compétents de l'Etat, selon les modalités men-
tionnées dans le tableau en annexe, au repérage des situations à risques de satur-
nisme, à la réception et à la gestion des signalements de risque d'intoxication. 

 
S'agissant des missions exercées en partenariat avec les services de l'état dans les 
domaines de la lutte contre le saturnisme et de la salubrité, les organisations de 
travail collectif feront l'objet d'un examen conjoint entre préfecture, ARS et 
DRIHL ou DDT pour s'assurer de la meilleure efficacité au regard des spécificités 
du territoire, et pourront donner lieu a des compléments ou amendements ultérieurs 
au présent protocole. 

 
- Participer au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CODERST) lorsqu'il traite en particulier des questions relatives à 
l'habitat insalubre et assurer le secrétariat de la sous-commission habitat lorsqu'elle 
existe. 

 
La participation de l’Agence Régionale de Santé aux compétences mentionnées aux articles 
R. 1335-3 et R. 1335-8 du CSP, et exercées par le préfet dans le domaine du bruit, est présen-
tée dans le tableau annexe au présent protocole. 
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Concernant les opérations funéraires mentionnées aux articles L. 2223-1 et suivants du code 
général des collectivités territoriales et aux dispositions des articles L. 123-1 à L. 123-16 du 
code de l’environnement, le préfet sollicite l'avis de l'agence sur l'impact sanitaire des créa-
tions, agrandissements ou translations envisagées. 
 
En matière de rayonnements ionisants et rayonnements non ionisants et pour l'application de 
l'article L. 1431-5, l'agence informe sans délai le préfet de toute déclaration portée à sa con-
naissance par un professionnel de santé mentionnant un incident ou un accident lié à l'utilisa-
tion de rayonnements ionisants à des fins médicales, impliquant un patient. L'information du 
préfet est assurée dans les formes prévues à l'article 4 du présent protocole. 
 
Lorsque le préfet est informé de la perte ou du vol de radionucléides sous forme de sources 
radioactives, qu'elle concerne ou non un établissement de santé, il saisit le DGARS qui solli-
cite en tant que de besoin l'avis de l'établissement de santé NRBC de référence, portant no-
tamment sur les risques et les mesures de prévention à mettre en œuvre. 
 
5 - Interruption volontaire de grossesse  
 
Le préfet du département confie à l'agence l'instruction, la rédaction et le suivi des actes rela-
tifs à l'agrément ou au retrait d'agrément des organismes chargées d'assurer la consultation 
précédant l'interruption volontaire de grossesse en application de l'article L. 2212-4. 
 
6 -  Lutte contre VIH : Consultations de dépistage anonyme et gratuit 

- En application de l'article L. 3121-2, le DGARS transmet au préfet la liste des consul-
tations de dépistage anonyme et gratuit (CDAG) qu'il a établie dans le département. Cette liste 
est mise à jour en tant que de besoin. 

7- Lutte contre la propagation internationale des maladies / Contrôle sanitaire aux fron-
tières (concerne les départements 93 et 94 auxquels sont rattachés les aéroports d'Orly, du 
Bourget et de Roissy Charles de Gaulle) 

- Lorsque le préfet dans le département habilite les agents des ministères chargés de 
l'agriculture, de la défense, des douanes, de la police aux frontières, de la mer et des transports 
pour effectuer ce contrôle en application du 2ème de l'article L. 3115-1 du CSP ou confie la 
réalisation de contrôles techniques et la délivrance des certificats correspondants à des per-
sonnes ou organismes agréés en application du 2ème et 4ème alinéa de l’article L. 3115-3 du 
CSP, il en informe préalablement l'agence. 

8- Accès aux soins des personnes étrangères 

Conformément aux dispositions des articles L. 313-11 et R. 313-22 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile et à la demande du préfet du département transmise au 
DT-ARS, un médecin de l'agence désigné par son directeur général donne un avis technique 
portant sur la nécessité d’une prise en charge médicale précisant notamment les conséquences 
de cet état de santé et son évolution potentielle, la durée prévisionnelle des soins nécessaires 
et les possibilités d’accès au bénéfice d’un traitement approprié dans le pays dont est origi-
naire la personne.  
  
Pour ce faire, ce médecin peut solliciter des services médicaux et du médecin traitant qui ont à 
connaître l’état de santé de la personne, les informations spécialisées ou complémentaires 
susceptibles de contribuer à son avis.  
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Cet avis, est rendu dans les formes et conditions mentionnées par l'instruction 
DGS/MC1/RI2/2010/297 du 29 juillet 2010 relative aux procédures concernant les étrangers 
malades atteints de pathologies graves. L'avis et l'ensemble des correspondances entre les 
services relatives à la connaissance de l’état de santé de la personne étrangère, sont notam-
ment soumis aux règles déontologiques du secret professionnel.  
 
L'avis mentionné au présent article est transmis sans délai au préfet par l'agence. 
 
Les difficultés qui pourraient être constatées dans le traitement des dossiers soumis à l’avis, et 
toutes autres difficultés émaillant le cours de la procédure tendant à donner au préfet du dé-
partement un avis conforme aux dispositions en vigueur, font l’objet d’une concertation im-
médiate entre les services du directeur général de l’Agence Régionale de Santé et les services 
de la préfecture en charge de ces matières. 
  
9 - Permanence des soins 
 
Conformément à l’article L. 6314-1 du code de la santé publique, le directeur général de 
l’agence régionale de santé communique au préfet dans le département les informations lui 
permettant de procéder aux réquisitions éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de la 
mission de service public de permanence des soins. L’agence prépare l’ensemble des docu-
ments nécessaires à la réquisition. Sauf nécessité de recourir à la force publique pour les noti-
fications, l'ARS se charge des envois en recommandé avec accusé de réception.   
 
 

ARTICLE 2 
 

Participation des services de l’Agence Régionale  
de Santé à la planification de défense et de sécurité et à la gestion des crises sanitaires 

 
 
L'agence participe, dans son domaine d'attribution, à la préparation des mesures concourant à 
la défense et à la sécurité nationale dans le département et contribue à la gestion des crises 
majeures, notamment sanitaires.  
 
Dans le cadre des articles L. 3131-7 à L. 3131-11 du CSP, le préfet et le DGARS se tiennent 
mutuellement informés du déclenchement d'un plan blanc d'établissement de santé. En cas de 
déclenchement simultané de plusieurs plans blancs d'établissement, ou si l'afflux de patients 
ou de victimes et la situation sanitaire le justifient, le représentant de l'agence fait connaître au 
préfet son avis sur l'opportunité de recourir à l'activation des dispositions prévues par le plan 
blanc élargi mentionné à l'article L. 3131-8. Lorsque dans ce cadre le préfet décide de procé-
der aux réquisitions de biens et services, l'agence contribue à la préparation des actes néces-
saires concernant les professionnels de santé, les établissements de santé et les établissements 
médico-sociaux visés par ces mesures. La notification des actes de réquisition individuels ou 
collectifs est assurée par le préfet. 
 
 
En matière de gestion de crise, le délégué territorial représentant le DGARS participe à la 
cellule de crise mise en place et dirigée par le préfet de département ou s'y fait représenter.  

 
Lorsqu'un événement porteur d'un risque sanitaire peut constituer un trouble à l'ordre public, 
le préfet informe sans délai et simultanément le DGARS et le responsable de la délégation 
territoriale, que les services de l’Agence Régionale de Santé sont placés pour emploi sous 
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l'autorité du préfet. Il indique les moyens dont il a immédiatement besoin et mentionne le cas 
échéant l'effectif et les compétences des collaborateurs de l'agence qui seront mobilisés. 
 
En cas de situation  de calamité publique, d'épidémie ou de menace d'épidémie, le préfet peut 
solliciter le concours de l'agence pour la préparation de l'arrêté, s'il décide d'ajourner les 
séances de vaccination mises en place par le président du conseil général en application des 
dispositions de  l'article R. 3111-11 du CSP.  
 
Lorsqu'en cas de guerre, de calamité publique, d'épidémie ou de menace d'épidémie, si le pré-
fet décide de rendre obligatoire la vaccination ou la revaccination antivariolique en applica-
tion de l'article L. 3111-8, il peut solliciter le concours du DGARS pour la préparation de l'ar-
rêté préfectoral. 
  
En cas d'épidémie de variole, le préfet sollicite l'agence pour la mise en œuvre des mesures 
mentionnées à l'article D. 311-20 du CSP, notamment en matière de vaccination antivario-
lique et de prise en charge des sujets contacts et des personnes infectées ou susceptibles de 
l'être. L'agence fournit en outre au préfet toutes les informations nécessaires à la réquisition 
des personnels de santé nécessaires à la lutte contre l'épidémie. 
 
L'agence contribue à l'élaboration des volets sanitaires des plans de défense et de sécurité pré-
fectoraux, notamment au dispositif opérationnel ORSEC, dans le cadre d'un programme de 
travail défini conjointement et participe, en tant qu'ils concernent son champ de compétence, 
aux exercices de défense et de sécurité qui impliquent le niveau départemental. A cet effet, le 
préfet informe le DGARS de la préparation et de la mise en œuvre de tout exercice de défense 
dont le scenario prévoit un impact sur la santé ou la prise en charge sanitaire de la population. 
 
 

ARTICLE 3 
 

Modalités d'organisation de la permanence assurée par  
l’Agence Régionale de Santé  

 
 
L'Agence Régionale de Santé assure une permanence continue aux heures et jours ouvrés et 
une astreinte aux heures et jours non ouvrés afin notamment d'assurer la veille et la gestion 
des alertes sanitaires 24 heures sur 24 et d'assurer un déclenchement et une mise en place sans 
délai : 

- des mesures ou procédures de gestion pour chaque type de situation, 
- des capacités d'expertise et des moyens humains ou matériels rendus nécessaires 

par l'urgence de la situation. 
 

A cet effet, elle communique au préfet toutes les informations nécessaires et rédige des mes-
sages sanitaires adaptés et cohérents en rapport avec la situation concernée.  
 
Elle assure, dans le délai le plus court qui ne pourra excéder une heure, la présence d'un repré-
sentant de l'agence régionale de santé au sein du centre opérationnel départemental (COD) ou 
de la cellule de crise coordonnée par le préfet.  
 
La permanence des services de l’Agence Régionale de Santé est organisée selon les modalités 
suivantes : 

- une permanence administrative est organisée 24h/24 dans chaque délégation territo-
riale ; 
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- une permanence technique (médecin, ingénieur du génie sanitaire) est organisée au ni-
veau régional 24h/24 ; 

- un membre de l’équipe du comité de direction (CODIR) du siège de l’agence, est joi-
gnable en permanence 24h/24. 

 
Le responsable de la délégation territoriale transmet chaque semaine au préfet les noms et 
coordonnées téléphoniques du cadre d'astreinte de sa délégation territoriale ainsi que le nom 
et les coordonnées téléphoniques du membre du comité de direction d’astreinte.  
 
 

ARTICLE 4 
 

Echanges d’information entre le préfet et le directeur général de l’ARS et mise en place 
d'un système unique de transmission réciproque de messages d'alerte  
 
Le préfet de département et le directeur général de l'ARS se transmettent mutuellement toutes 
les informations communiquées par les échelons nationaux et/ou territoriaux relatives à 
l'exercice de leurs responsabilités.  
 
Le directeur général de l'ARS porte sans délai à la connaissance du préfet de département 
tout événement sanitaire de portée départementale, régionale ou nationale, présentant un 
risque pour la santé de la population ou susceptible de présenter un trouble à l’ordre public.  
 
L'article L. 1413-15 du CSP précise en outre que "les services de l'Etat et les collectivités 
territoriales, leurs établissements publics, les établissements de santé publics et privés, le 
service de santé des armées, les établissements et services sociaux et médicosociaux, les ser-
vices de secours ainsi que tout professionnel de santé sont tenus de signaler sans délai au 
DGARS les menaces imminentes pour la santé de la population dont ils ont connaissance, 
ainsi que les situations dans lesquelles une présomption sérieuse de menace sanitaire grave 
leur parait constituée". 
 
A cette fin, les modalités suivantes sont mises en place: 
 
De l'ARS vers le Préfet dans le département   

- en cas d'urgence, appel téléphonique au directeur de cabinet du préfet les jours et 
heures ouvrés, et appel au sous-préfet de permanence, ou au cadre d'astreinte en de-
hors des jours et heures ouvrés ; 

 
- en situation non urgente, par émission d'un message circonstancié sur la boite mèl dé-

diée de la préfecture (pref-defense-protection-civile@val-de-marne.gouv.fr), donnant 
les informations sur tout événement sanitaire présentant un risque pour la santé de la 
population ou susceptible de présenter un trouble à l'ordre public. 

 
Dans les situations intermédiaires avec risques d'ampleur limitée, l'agence prend en 
charge le suivi des actions et la centralisation des informations dans son domaine de 
compétence. Elle assure le lien avec les autres services de l'Etat concernés et procède à 
l'information régulière du préfet.  

 
Du préfet vers le directeur de l'Agence Régionale de Santé 

- en cas d'urgence, appel téléphonique au cadre assurant la permanence ou l'astreinte au 
sein de la délégation territoriale, qui informe sans délai le membre du CODIR assu-
rant la permanence ou l'astreinte pour le siège de l'agence et le cas échéant le cadre 
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assurant la permanence technique au niveau régional (médecin, pharmacien, ingénieur 
du génie sanitaire) ; 

 
- en dehors des situations d'urgence, envoi d'un message informatisé adressé à la boîte 

mel de l'agence ARS75-ALERTE@ars.sante.fr 
 
 
L'ARS met en outre en place une plateforme régionale de recueil et de traitement des signaux 
et alertes sanitaires fonctionnant 24h/24. La plate-forme est dotée d'un numéro de téléphone 
unique, et d’une adresse mèl (ARS75-ALERTE@ars.sante.fr) 
 
L'organisation de cette plateforme régionalisée relève de la responsabilité du DGARS qui en 
communique les modalités de fonctionnement au préfet. 

 
 

ARTICLE 5 
 

Procédure selon laquelle le Préfet dans le département demande à l'agence régionale de 
santé une intervention, une inspection, un contrôle ou un avis 

 
L'agence assiste le préfet pour la mise en œuvre de ses compétences dans les domaines de la 
santé, de la salubrité et de l'hygiène publique ainsi que pour la préparation de la planification 
de défense et de sécurité.  
 
Dans ce cadre, le préfet formule par tout moyen (avec confirmation par écrit ou par courrier 
électronique) au directeur général de l’ARS toute demande d’intervention suivant le canevas 
général suivant proposé par le Préfet : 

� nature de l’événement  ou de l'objet ; 
� localisation ; 
� plan éventuellement concerné et liste des mesures activées ; 
� effets à obtenir ; 
� délais de montée en puissance ; 
� modalités du compte-rendu ; 
� activation éventuelle d'une cellule de crise ou du COD en configuration de gestion de 

crise. 
 

Il indique selon des modalités analogues les demandes d'inspection ou de contrôle, en appli-
cation du dernier alinéa de l'article L. 1435-7 du CSP. 
 
Lorsque le préfet sollicite un avis de la part de l'agence, il en précise par écrit le champ, la 
nature et le calendrier.  

 
 

ARTICLE 6 
 

Modalités de transmission des éléments utiles à l'information du public, des médias et 
des élus  

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé transmet au préfet dans le département 
les éléments utiles à sa communication auprès du public, des médias et des élus pour les ma-
tières qui relèvent de sa compétence.  
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Ces éléments sont soit transmis en réponse à une demande du préfet qui en précise alors la 
forme, et fixe les délais et les modalités de transmission, soit directement à l'initiative du di-
recteur général de l'agence sous la forme de note ou de communiqué selon le mode le plus 
approprié à la situation.  
 
 

ARTICLE 7 
 

Durée et renouvellement du protocole 
 

Le présent protocole est conclu pour trois ans et renouvelé par tacite reconduction. Une éva-
luation sera réalisée après un an qui pourra conduire à d’éventuels aménagements. Le proto-
cole peut également être révisé, à tout moment, à la demande d’un des signataires, notamment 
en cas de modification législative ou réglementaire des dispositions concernées.  
 
 
 
 
 

Le Préfet du département  du Val-de-Marne  Le Directeur Général de l’Agence régionale 
de santé d’Ile de France 

 
      
 
 
 
           Le Préfet de la Région Ile de France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : site intranet du RESE 
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Annexe 5 : Organigramme de la Direction de la Santé Publique  

à l’ARS Ile-de-France  

 
Positionnement du Département Défense Sécurité au sein du pôle  

Veille et Sécurité Sanitaires 
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Planning d’exercices de crise organisés au sein de la zone de défense francilienne 

pour l’année 2012 

 

DT Intitulé de l’exercice Date  prévue Date effective Remarques 
Initiative  

(DT, Préfecture, 
SDIS) 

Date 

75 Déclenchement plan blanc 1er mars 1er mars Inopiné Hôpital Jean Jaurès mars-12 

77 

Exercice cadre NRBC 19 juin 19 juin   
Préfecture - SDIS 
77 juin-12 

Exercices PPI Octobre 26 septembre est-ce l'exercice 
prévu en octobre? 

Préfecture  oct.-12 

Exercices PPI Novembre 24 octobre 2012 
est-ce l'exercice 
prévu en no-
vembre? 

Préfecture  nov.-12 

Exercices PPI Décembre 
5 décembre 
2012   Préfecture  déc.-12 

78 

ORSEC dispositions spécifiques 
(risque réseau, tunnel A 86) 26 au 30 mars      Préfecture  mars-12 

ORSEC dispositions spécifiques 
Nombreuses victimes 

Juin mais si 
difficultés sep-
tembre  

    Préfecture  juin-12 

PSS Autoroute (risque réseau, 
tunnel A14) 

1ére semaine de 
juillet     Préfecture  juil.-12 

ORSEC dispositions spécifiques 
(risque site) PPI TOTAL (Gar-
genville) 

septembre 26 septembre   Préfecture  sept.-12 

ORSEC dispositions spécifiques 
(risque site) PPI SIAAP Achères Octobre      Préfecture  oct.-12 

ORSEC dispositions spécifiques 
(risque techno)POI centrale EDF 
de Porcheville et de la SARP 

2 me quinzaine 
de novembre     Préfecture  nov.-12 

PSS Accident ferroviaire (tunnel 
ou Meulan) Décembre     Préfecture  déc.-12 

91 

DAREREGOL POI (Milly la Forêt) Février     SDIS 91 févr.-12 

POI ALTIS Mars     SDIS 91 mars-12 

Protocole Balisage (Groupement 
sud) Début Avril     SDIS 91 avr.-12 

POI SNECMA Fin avril     SDIS 91 avr.-12 

POI SFDM PARC A Début mai     SDIS 91 mai-12 

PSS RATP-ORLYVAL (Wissous) Mi-mai     SDIS 91 mai-12 

CH Sud Francilien (Evry) Fin mai     SDIS 91 mai-12 

MEETING AERIEN Mai     Préfecture  mai-12 

MULTI-ATTENTATS Mai-juin     EMZ mai-12 

POI ISOCHEM (Vert le Petit) Septembre     SDIS 91 sept.-12 

PPI SACLAY Octobre     Préfecture  oct.-12 
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Epizooties 13 novembre 13 novembre   Préfecture DDPP nov.-12 

NOVI Autoroute A10 
21 au 22 no-
vembre 

21 au 22 no-
vembre   

SDIS 91 et Cofi-
route juil.-12 

PPI CIM-ANTARGAZ 14 décembre     Préfecture  nov.-12 

MULTI-ATTENTATS Réseau 
ferré (gare Juvisy-sur-Orge) à déterminer     

DDSP / Interministé-
rielle à déterminer 

Alerte à la bombe, 2 paquets 
suspects (Evry, centre commer-
cial) 

à déterminer     
DDSP / Interministé-
rielle à déterminer 

INONDATIONS (l'ORGE) à déterminer     DDT à déterminer 

92 

PPI Gennevilliers 12 avril 2012     Préfecture avr.-12 

Canicule 2 août 2012     DT août-12 

CUBE 2 Octobre 2012     Préfecture oct.-12 

93 

Carambolage dans un tunnel  22 mars 2012     Préfecture du Val 
d'Oise mars-12 

Incendie à la sous-préfecture du 
Raincy 2e Trimestre      

Préfecture de la 
Seine Saint Denis avr.-12 

Découverte d'un colis suspect 
dans le bâtiment principal de la 
préfecture 

3e Trimestre     Préfecture de la 
Seine-Saint-Denis 

juil.-12 

Incident sur un PIV (site BNP des 
moulins de Pantin) 3e trimestre     Préfecture de la 

Seine-Saint-Denis juil.-12 

Attaque NRBC sur un IGH (les 
Mercuriales à Bagnolet) 

4e trimestre     
Préfecture de la 
Seine Saint Denis et 
BSPP 

oct.-12 

Crash Roissy CDG 21 novembre 
2012   Inopiné Préfecture de la 

Seine Saint Denis nov.-12 

EVAGGLO (évacuation de 
grande ampleur) 4e trimestre     

Zone de défense et 
de sécurité de Paris oct.-12 

Défaillance électrique dans une 
partie du département 4e trimestre     Préfecture de la 

Seine-Saint-Denis oct.-12 

94 

Incendie à la Préfecture Janvier      Préfecture janv.-12 

Cellule d'Information du Public Mai     Préfecture mai-12 

PPI dépôt pétrolier de DELEK à 
Vitry 

2ème quinzaine 
de mai ou 1ère 
de juin 

    Préfecture mai-12 

chute aéronef (Plateforme aéro-
portuaire Orly) 

24 et 25 octobre 
2012 

24 et 25 octobre 
2012 

  Préfecture oct.-12 
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95 

PPI Storengy : Risque industriel, 
risque lié à explosion du stock-
age de gaz souterrain, incendie 
puits. 

20 au 24 février     Préfecture févr.-12 

Communication de crise. Nom-
breuses victimes.  Activer la 
cellule d'information du public 

6,7 et 8 mars 
2012 

    Préfecture mars-12 

Tunnel autoroutier A1 de Roissy : 
carambolage sous le tunnel, 
manœuvre AVP 

22 mars 2012     Préfecture mars-12 

Menace effondrement dans les 
carrières de Méry-sur-Oise : 
recherches de personnes 

Juin      Préfecture juin-12 

Accident nucléaire : gérer la 
distribution des comprimés d'iode 
; Tester le nouveau schéma de 
distribution 

2ème semestre     Préfecture juil.-12 

Pollution de l'eau : déversement 
pollution industrielle toxique 
camion sur le pont de Butry-sur-
Oise et déversement dans l’Oise 

Septembre      Préfecture sept.-12 

Electro-secours : Défaut approvi-
sionnement en électricité en zone 
urbaine 

Octobre     Préfecture oct.-12 

Mouvement de foule suite à un 
départ de feu au dancing le 7 à 
Grisy + mise en place de SINUS 

Novembre     Préfecture nov.-12 

Neige Verglas 
11 décembre 
2012     Préfecture déc.-12 

Risque routier : Tunnel A115 de 
Taverny : test des équipements 
et procédures d'évacuation 

Décembre      Préfecture déc.-12 

Zone 

MULTI-ATTENTATS ???? Mai-juin ???? n'a pas eu lieu   EMZ mai-12 

EVAGGLO (évacuation de 
grande ampleur) 6 et 7 décembre 6 et 7 décembre   SGZDP oct.-12 
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Dispositif ORSEC zonal 
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Source : Secrétariat Général de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris  
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Annexe 6 : Schéma : La maîtrise des risques : une boucle de progrès 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce graphe permet de comprendre que la démarche de progrès de la maîtrise des risques et 

des crises peut être représentée comme un cycle dans lequel chaque étape permet de cons-

truire des compétences (savoirs, savoir-faire, savoirs-être) qui sont utiles à l’étape suivante. 

L’anticipation et l’analyse des risques fournissent des savoirs sur les risques potentiels et sur 

les moyens de les prévenir et de s’en protéger. Ces savoirs diffusés par la formation permet-

tent l’appropriation par les acteurs  de la gestion de crise. 

 

 

 

 

Source : Le retour d’expérience. Un processus d’acquisition de connaissances et d’apprentissage.  Wybo J-L., 2009.  
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Annexe 7 : Proposition de fiche check list de points d’examen pour la réalisation de 

RETEX à chaud 

FICHE CHECK LIST DE POINTS D’EXAMEN RETEX à chaud  

1. Action réflexe des cadres de permanence  
Attitude de fond: disponibilité, écoute, vigilance…  
Réponse réflexe: capacité de déclenchement de mécanismes appropriés  
  
2. Circulation de l'information (COZ / lieu de l'év énement)  
Qualité de la circulation de l'information  
Rapidité de la vitesse de circulation de l'information   
Réactivité aux demandes ou instructions 
Pertinence du support de l'information  
Fréquence des points de situation  
  
3. Cellule communication 
Fonctionnement: mise en place, moyens, capacités d'analyses stratégiques,…  
Prestations: capacités d'analyser les points inédits et délicats 
  
4. Mobilisation et organisation du dispositif de cr ise  
Mobilisation des responsables clés  
Installation des différentes cellules: délai, réactions… 
Organisation matérielle: délai pour le fonctionnement des outils 
  
5. Conduite globale de la crise 
Attitudes: prise en charge, volonté de participation 
Aptitudes générales de conduite de crise: recherche d'infos, organisation, anticipation,…. 
Conduite de la cellule de crise: tableau de bord, synthèse en continu, clarification des erreurs et 
points délicats,…  
Aptitudes générale sen communication: préoccupation, anticipation des problèmes inédits, suivi 
de la cohérence,…  
Aptitudes particulières sur le plan médiatique: qualité des messages, respect des horaires, qua-
lités des points de presse,…  
  
6. Interfaces  
Clarification du champ des services concernés : identification du rôle de chaque acteur 
Attitude d'ouverture constructive (et non bataille de frontières et frilosité générale)  
Action déterminée pour un partage des rôles et des responsabilités  
Communication fréquente pour faire le point des écarts dans l'information, les analyses  
Anticipation des problèmes liés aux conflits et à la complexité des relations interservices   
Valorisation des autres acteurs 
Qualité de la remontée de l'information, de son partage 
  
7. Direction de la crise  
La cellule opérationnelle a-t-elle été efficacement dirigée ?  
Le responsable de la cellule a-t-il pu recevoir des synthèses précises et non des récits confus 
ou imprécis (sur les aspects techniques comme de communication) ?  
Positionnements: initiaux, dans la durée, en cas de dérive potentielle grave 
  
8. Conclusions opérationnelles  
Modification du plan de crise  
A-t-on bien géré la situation ? 
En a-t-on mesuré l'ampleur ?  
Perspectives d'apprentissage  
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Annexe 8 : Proposition de fiche de synthèse d’événement à réaliser à la suite des 

conclusions du RETEX 

 

 
 
 
 

FICHE EVENEMENT   

Informations générales      
date: département:  lieu:  
durée:     
intitulé:      
auteur de la fiche et coordonnées:     
exercice  �    situation de crise réelle    �    
Typologie de l'événement      
risque technologique     � risque sanitaire    � risque sociétal      � 
risque infrastructure      � autre risque         �   
Descriptif de l'événement      
Description:    
    
    
Conséquences:    
    
    
Moyens engagés:   
    
    
Acteurs impliqués:    
    
    
Problématiques soulevées:      
  
 
 
 
 
 
 
 
 
   
    
Axes de progrès:      
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NOTE DE SYNTHESE POST RETEX  

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’EVENEMENT  

        
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
        

CHRONOLOGIE SOMMAIRE  

        
    
    
    
    
    
    
    
    
        

GESTION DE LA CRISE 

Organisation du commandement        
    
    
    
    
    

Modalités de la montée en puissance du dispositif ORSEC  
  
  

    
    
    
    
Organisation des secours    
    
    
    
    
    
Organisation de la communication    
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GESTION DE LA POST CRISE  

Aspects sociaux et sanitaires        
    
    
    
    
Vérifications et remise en état du 
lieu de l'événement  

  
  

    
    
Retour à la normale des systèmes / 
organisations  

  
  

    
    
        

SYNTHESE DE L'EVENEMENT  

Enjeux majeurs        
Victimes ?    
Conséquences matérielles ?    

Retentissement à long terme de 
l'événement sur la vie des riverains ?   

  

  

  

    
Problématiques    
    
    
    
    
    
    
    
    
        

PLAN D'ACTIONS  

Action à entreprendre  Service en charge de l'action  Echéancier  Observations  
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Annexe 9 : Proposition de rapport de synthèse final 

 

 

 

RAPPORT DE SYNTHESE DE L’EVENEMENT 

RESUME FACTUEL ET CONTEXTUEL  

contexte          

  
   

  

  
   

  

  
   

  

déroulement des faits 
   

  

  
   

  

  
   

  

  
   

  

résumé des actions mises en place  
   

  

  

   

  

  

   

  

  

   

  

          

ANALYSE DU DEROULE DE L'EVENEMENT  

qui a fait quoi, dans quels délais ?           

  

   

  

  

   

  

  

   

  

discussions de partage (problématiques abordées, points essentiels discutés,…) 
   

  

 
   

  

  

   

  

  

   

  

          

CONCLUSION  

propositions de pistes d'amélioration          

  

   

  

  

   

  

  

   

  

  

   

  

décisions prises de façon collégiale  
   

  

  

   

  

  

   

  

  

   

  

          

 



 

 

 

 

 

CASSONNET Caroline Septembre 2013 

Ingénieur d’Etudes Sanitaires 

Promotion 2012-2013 
Contribuer au développement d’une méthodologie 

de retour d’expérience lors de la survenue de crise s 

sanitaires ou la réalisation d’exercices majeurs en   

Ile-de-France  
Résumé  :  

En France, la gestion de situations de crise, qu’elles soient réelles ou fictives, implique la 

participation et l’interopérabilité d’un grand nombre de services de l’Etat, compétents chacun 

dans son domaine. En matière de défense et de sécurité civile, l’organisation territoriale se 

divise en sept zones de défense comprenant chacune une ARS de zone chargée d’assister 

le préfet de zone dans la mise en œuvre des missions de sécurité nationale et notamment 

de défense sanitaire. Ainsi, l’ARS de zone est responsable de la préparation et de la mise en 

application des différents plans relatifs à la protection de la population placée sur son 

territoire.  

Afin d’apprécier les écarts entre l’existant et le souhaitable, les acteurs de la gestion de crise 

participent régulièrement à la réalisation d’exercices de simulation tandis que la survenue de 

situations de crise réelles permet elle, de déceler les capacités de résilience et de 

robustesse des services impliqués. La gravité des difficultés rencontrées pour gérer la crise 

étant directement fonction de l’absence d’apprentissage préalable, il est nécessaire de 

réaliser des retours d’expérience post situations exceptionnelles afin d’anticiper et de 

préparer, pour l’adapter et l’améliorer, la réponse à toute situation de déstabilisation. Cette 

démarche permet notamment de dégager des axes de progression, mais sa mise en place 

se heurte souvent à de nombreux obstacles de nature diverse. Afin d’en faciliter la réalisation 

et pour éviter l’écueil de l’improvisation, ce rapport propose des éléments de méthodologie 

qu’il conviendra d’adapter à chaque situation de crise quelle que soit sa nature.  

 

Mots clés  : 

Gestion de crise sanitaire - Exercice de simulation - Zone de Défense et de Sécurité - ARS 
de zone - Méthodologie - Retour d’expérience  

L'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique n'enten d donner aucune approbation ni improbation aux opin ions 

émises dans les mémoires : ces opinions doivent êtr e considérées comme propres à leurs auteurs. 
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